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CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/40 : REVISION DU VIIIème PROGRAMME D'ACTIVITE DE
L'AGENCE DE L'EAU RHIN-MEUSE POUR LES ANNEES 2005
ET 2006.

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin Meuse,

� Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au régime et à
la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, et notamment son
article 14.2,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié, relatif aux agences
financières de bassin, et notamment ses articles 9,11 et 17,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 relative à l’adoption du
8ème Programme d’activité de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur les
années 2003 à 2006,

� Vu le rapport du Directeur,

et après avoir valablement délibéré
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DECIDE

ARTICLE 1 :

1-1 – d’augmenter les autorisations de programme de 47 M€ avec la décompo-
sition suivante :

� 20 M€ au titre de l’assainissement des collectivités territoriales afin de
maintenir le même niveau d’aides que pour la première partie du programme,

� 17 M€ au titre du transfert à l’Agence du financement des collectivités
(assainissement et eau potable) relatif au FNDAE,

� 10 M€ au titre du « décroisement » des aides entre l’Etat et les agences en
faveur de « l’après-mines » en Lorraine, du programme phytosanitaire, des
zones humides, de l’entretien et de la restauration des rivières.

1-2 – d’augmenter les crédits de paiement de 19 M€ pour le FNDAE et le
« décroisement ».

1-3 – d’augmenter les taux de redevances de 2 % et le coefficient de collecte
de 2,2 à 2,4 au premier janvier 2005.

ARTICLE 2 :

D’adopter les prévisions de dépenses, en autorisations de programme et en crédits de
paiement, et de recettes figurant aux tableaux ci-annexés relatifs :

- aux autorisations de programme,
- aux crédits de paiement,
- aux recettes,
- à l’équilibre financier.

Le Secrétaire Le Président
Directeur de l’Agence du Conseil d’administration

Signé Signé

Daniel BOULNOIS Jacques SICHERMAN
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8èm e p ro g ra m m e 200 3-2 006
A u to risa tio n s  d e  p ro g ram m es en  M €

20 03 2004 2005 2 006 T o ta l 8 èm e
program m e

1 10 S ta tion  d 'épu ra tion  co llec tiv ités 12 ,95 1 5 ,1 0 15 ,00 11 ,60 54 ,65
1 20 R éseau x  d 'assa in issem e nt co llec tiv ités 23 ,38 2 2 ,9 0 34 ,96 33 ,20 11 4 ,4 4
1 30 Lu tte  con tre  la  po llu tion  in dus trie lle 12 ,88 1 8 ,0 0 17 ,00 17 ,00 64 ,88
1 40 E lim ina tion  de s  dé che ts 4 ,35 4 ,00 4 ,00 4 ,0 0 16 ,35
1 51 A ss is tan ce  techn ique  co lle c tiv ités 1 ,85 2 ,13 2 ,13 2 ,1 3 8 ,24
1 52 A ss is tan ce  techn ique  indu s trie s 1 ,68 1 ,53 1 ,53 1 ,5 3 6 ,27
1 61 P rim es  pour épura tio n  d es  co llec tiv ité s 24 ,90 2 6 ,0 0 26 ,00 26 ,00 10 2 ,9 0
1 62 P rim es  pour épura tio n  d es  in dus tries 2 ,78 3 ,00 3 ,00 3 ,0 0 11 ,78
1 71 A B F  co llec tiv ités 7 ,70 8 ,00 8 ,00 8 ,0 0 31 ,70
1 72 A B F  in dus tries  / A P E M 8,64 1 ,00 0 ,80 1 ,0 0 11 ,44
1 80 Lu tte  con tre  la  po llu tion  ag rico le 7 ,39 1 1 ,5 0 8 ,50 8 ,7 0 36 ,09
1 90 D ive rs  p o llu tion 0 ,52 0 ,60 0 ,75 0 ,6 0 2 ,47

T O T AL  P O L L U T IO N 109 ,02 113 ,76 121 ,67 1 16 ,76 46 1 ,2 1

2 30 E au x  so u te rra ines 1 ,20 1 ,00 1 ,00 1 ,0 0 4 ,20
2 40 R es tau ra tion  des  m ilieux  aqua tiqu es 5 ,13 8 ,00 6 ,47 6 ,5 0 26 ,10
2 50 A lim en ta tion  en  eau  po tab le 9 ,07 9 ,50 21 ,00 17 ,00 56 ,57
2 90 D ive rs  ressource 0 ,59 0 ,74 0 ,86 0 ,7 4 2 ,93

T O T AL  R E S S O U R C E 15,99 1 9 ,2 4 29 ,33 25 ,24 89 ,80

T O T AL  IN TE R V E N TIO N S 12 5 ,01 133 ,00 151 ,00 142 ,00 5 51 ,01

3 00 E tudes , m esure s , con trô les 8 ,48 1 0 ,0 0 10 ,00 10 ,00 38 ,48
4 00 D épenses  g énéra le s  de  l'A gence 14 ,78 1 7 ,4 2 17 ,73 18 ,05 67 ,98
5 00 C harge s  de  régu la risa tion 1 ,46 1 ,50 0 ,46 0 ,4 6 3 ,88

T O T AL  S O U T IE N  AU X  IN T E R V E N T IO N S 24,72 2 8 ,9 2 28 ,19 28 ,51 11 0 ,3 4

6 10 F N S E 6,91 7 ,02 7 ,02 7 ,0 2 27 ,97
6 20 C on tribu tion  excep tio nne lle  de s  A gen ces -              4 5 ,0 0 -              -              45 ,00

T O T AL  G E N E R AL 15 6 ,64 213 ,94 186 ,21 177 ,53 734 ,32





8ème programme 2003-2006
Crédits de paiements en M€

2003 2004 2005 2006 Total 8ème
programme

110 Station d'épuration collectivités 22,32 16,70 14,84 12,70 66,56
120 Réseaux d'assainissement collectivités 27,62 23,57 27,68 24,45 103,32
130 Lutte contre la pollution industrielle 30,18 27,44 25,13 20,45 103,20
140 Elimination des déchets 4,35 4,00 4,00 4,00 16,35
151 Assistance technique collectivités 1,13 2,13 2,13 2,13 7,52
152 Assistance technique industries 1,61 1,53 1,53 1,53 6,20
161 Primes pour épuration des collectivités 24,90 26,00 26,00 26,00 102,90
162 Primes pour épuration des industries 2,78 3,00 3,00 3,00 11,78
171 ABF collectivités 7,70 8,00 8,00 8,00 31,70
172 ABF industries / APEM 8,64 1,00 0,80 1,00 11,44
180 Lutte contre la pollution agricole 6,85 7,63 7,94 8,88 31,30
190 Divers pollution 0,53 0,33 0,57 0,60 2,03

TOTAL POLLUTION 138,61 121,33 121,62 112,74 494,30

230 Eaux souterraines 0,69 0,80 0,81 0,81 3,11
240 Restauration des milieux aquatiques 2,54 4,97 5,32 5,76 18,59
250 Alimentation en eau potable 12,51 12,35 12,69 14,09 51,64
290 Divers ressource 0,41 0,70 0,77 0,77 2,65

TOTAL RESSOURCE 16,15 18,82 19,59 21,43 75,99

TOTAL INTERVENTIONS 154,76 140,15 141,21 134,17 570,29

300 Etudes, mesures, contrôles 8,54 10,00 8,13 10,00 36,67
400 Dépenses générales de l'Agence 14,77 17,42 19,56 18,05 69,80
500 Charges de régularisation 4,77 1,50 4,65 0,46 11,38

TOTAL SOUTIEN AUX INTERVENTIONS 28,08 28,92 32,34 28,51 117,85

610 FNSE 6,91 7,02 7,02 7,02 27,97
620 Contribution exceptionnelle des Agences -              45,00 -              45,00

Régularisat° des annuités antérieures en cours de transformat° 25,88         4,01 -              -              29,89

TOTAL GENERAL 215,63 225,10 180,57 169,70 791,00



8ème programme 2003-2006
Recettes en M€

2003 2004 2005 2006 Total 8ème
programme

Redevances de pollution domestique 108,03 99,14 94,96 97,43 399,56
Redevances de pollution industrielle 20,56 20,22 18,50 17,90 77,18
Redevances de pollution des élevages 0,49 0,42 0,28 0,28 1,47
TOTAL REDEVANCES DE POLLUTION 129,08 119,78 113,74 115,61 478,21

Redevances de prélèvement des collectivités 10,59 10,45 10,60 10,81 42,45
Redevances de prélèvement des industries 11,08 9,53 10,80 11,12 42,53
Redevances de prélèvement des irrigants 0,11 0,09 0,09 0,09 0,38
TOTAL REDEVANCES DE PRELEVEMENT 21,78 20,07 21,49 22,02 85,36

TOTAL REDEVANCES 150,86 139,85 135,23 137,63 563,57

Remboursement de prêts 20,56 27,61 25,76 22,61 96,54

Autres recettes 3,89 2,00 2,78 2,00 10,67

Transformations produits 25,88 25,88

TOTAL GENERAL 201,19 169,46 163,77 162,24 696,66



8ème programme 2003-2006
Equilibre financier en M€

7ème programme 8ème programme

2001
(réalisations)

2002
(réalisations)

2003
(réalisations) 2004 2005 2006

Fonds de roulement
Total des recettes 184,23 198,69 201,19 166,46 160,77 159,24
Total des dépenses (CP) 211,01 195,45 215,63 222,10 177,57 166,70
Variation du fonds de roulement -26,78 3,24 -14,44 -55,64 -16,80 -7,46

NIVEAU DU FONDS DE ROULEMENT
en M€ 105,26 108,50 94,06 38,42 21,62 14,16
NIVEAU DU FONDS DE ROULEMENT
en mois de dépenses 6,0 6,7 5,2 2,1 1,5 1,02

Reste à payer
NIVEAU DU RESTE A PAYER
en M€ 259,57 270,36 239,66 232,51 242,30 250,13
NIVEAU DU RESTE A PAYER
en mois de recettes 16,9 16,3 14,3 16,8 18,1 18,8
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/41: ADOPTION DES PROJETS DE DELIBERATIONS MODIFIANT POUR LES
ANNEES 2005 ET 2006 LES TAUX DE BASE ET COEFFICIENTS DE LA
REDEVANCE DE DETERIORATION DE LA QUALITE DE L'EAU ET DE
LA PRIME POUR EPURATION ET LES TAUX DES REDEVANCES DE
PRELEVEMENT SUR LA RESSOURCE EN EAU

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin Meuse,

� Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au régime et à la répartition des
eaux et à la lutte contre leur pollution, notamment ses articles 14, 14.1 et 14.2, 

� Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L213.2 et L213.5 à L213.7,

� Vu le décret n° 66-699 du 14 septembre 1966 modifié, relatif aux comités de bassin,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de
bassin,

� Vu le décret n° 75-996 du 28 octobre 1975 modifié portant application des dispositions de
l'article 14-1 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée,

� Vu l'arrêté du 28 octobre 1975 modifié pris en application des articles 3, 5, 6, 10, 11 et 15 du
décret n° 75-996 du 28 octobre 1975 modifié portant application des dispositions de l'article
14-1 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 relative à l’adoption du VIIIème programme
d'activité de l'Agence portant sur la période 2003 - 2006,

� Vu sa délibération 02/41 du 22 novembre 2002 modifiée par la délibération n° 03/62 du 28
novembre 2003, portant fixation des taux de base et coefficients de la redevance pour
détérioration de la qualité de l'eau et de la prime pour épuration pour les années 2003 à 2006,
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� Vu sa délibération n° 02/44 du 22 novembre 2002 portant fixation des taux des redevances
de prélèvement sur la ressource en eau pour les années 2003 à 2006,

� Vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du VIIIème programme
d’activité de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse pour les années 2005 et 2006,

� Vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir valablement délibéré,

DECIDE

ARTICLE UNIQUE :

D'adopter les projets de délibérations modifiant pour les années 2005 et 2006 :

- les taux de base et coefficients de la redevance pour détérioration de la qualité de l’eau
et de la prime pour épuration,

- les taux des redevances de prélèvement sur la ressource en eau, 

tels qu’ils sont annexés à la présente délibération.

Ces projets de délibérations seront soumis au Comité de bassin Rhin-Meuse en vue de
recueillir son avis conforme.

Le Secrétaire
Directeur de l’Agence

Signé

Daniel BOULNOIS

Le Président
du Conseil d’administration

Signé

Jacques SICHERMAN
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AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE
________________________________

Délibération n° 04/.. du 26 novembre 2004

Portant modification pour les années 2005 et 2006 des taux de base et coefficients de la
redevance pour détérioration de la qualité de l'eau et de la prime pour épuration.

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse,

- vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à
la lutte contre leur pollution, notamment ses articles 14, 14.1 et 14.2,

- vu le code de l’environnement, notamment ses articles L213.2 et L213.5 à L213.7,

- vu le décret n° 66-699 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux comités de bassin,

- vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de bassin,

- vu le décret n° 75-996 du 28 octobre 1975 modifié portant application des dispositions de l’article
14-1 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée,

- vu l’arrêté du 28 octobre 1975 modifié pris en application des articles 3, 5, 6, 10, 11 et 15 du décret
n° 75-996 du 28 octobre 1975 modifié portant application des dispositions de l’article 14-1 de la loi n°
64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée,

- vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 relative à l’adoption du VIIIème programme
d’activité de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur les années 2003-2006,

- vu sa délibération n° 02/41 du 22 novembre 2002 modifiée par sa délibération n° 03/62 du 28
novembre 2003, portant fixation des taux de base et coefficients de   la redevance pour
détérioration de la qualité de l’eau et de la prime pour épuration,

- vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du VIIIème programme d’activité
de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse pour les années 2005 et 2006,

- vu sa délibération n° 04/41 du 25 novembre 2004 portant adoption du projet de délibération portant
modification pour les années 2005 et 2006 des taux de base et coefficients de la redevance pour
détérioration de la qualité de l’eau et de la prime pour épuration, et des taux des redevances de
prélèvement sur la ressource en eau,

- vu la délibération n° CB 04/05 du Comité de bassin Rhin-Meuse en date du 26 novembre 2004,
portant avis conforme sur les projets de délibérations modifiant pour les années 2005 et 2006 les
taux de base et coefficients de la redevance pour détérioration de la qualité de l’eau et de la prime
pour épuration, et les taux des redevances de prélèvement sur la ressource en eau,

et après avoir valablement délibéré,
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D E C I D E

Article 1 :

Dans la délibération n° 02/41 susvisée,

       1.1.  A l’article 2, les taux de base mentionnés dans le tableau pour les années 2005 et 2006 sont modifiés ainsi
qu’il suit :

                      
EurosUnité d’éléments polluants

2005 2006
Kg/j  de MES
Kg/j  de MO
Kg/j  de NR
Kg/j  de NO
Kg/j  de P
Kéq/j de MI
Mho/cm x m3/j de sels dissous
Kg/j  d’AOX
KMETOX/j 

23,49
46,98
32,23
16,07
48,86

763,29
26,60

486,38
129,70

23,49
46,98
32,23
16,07
48,86

763,29
26,60

486,38
129,70

       1.2.  A l’article 6, le coefficient "2,2" mentionné dans le tableau sous les années 2005 et 2006 est
remplacé par le coefficient "2,4".

Article 2 :

La présente délibération qui a reçu l'avis conforme du Comité de bassin Rhin-Meuse le 26 novembre
2004 et qui sera publiée au Journal Officiel de la République Française, est applicable sur la totalité de
la circonscription de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse à compter du 1er janvier 2005.

     Le Secrétaire,
Directeur de l'Agence

    Daniel BOULNOIS

Le Président
du Conseil d'administration

Jacques SICHERMAN
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AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE
________________________________

Délibération n° 04/… du 26 novembre 2004

Portant modification pour les années 2005 et 2006 des taux des redevances de prélèvement sur
la ressource en eau.

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse,

- vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à
la lutte contre leur pollution, notamment ses articles 14 et 14.2,

- vu le code de l’environnement, notamment ses articles L213.2 et L213.5 à L213.7,

- vu le décret n° 66-699 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux comités de bassin,

- vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de bassin,

- vu le décret n° 75-996 du 28 octobre 1975 modifié portant application des dispositions de l’article
14-1 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée,

- vu l’arrêté du 28 octobre 1975 modifié pris en application des articles 3, 5, 6, 10, 11 et 15 du décret
n° 75-996 du 28 octobre 1975 modifié portant application des dispositions de l’article 14-1 de la loi n°
64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée,

- vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 relative à l’adoption du VIIIème programme
d’activité de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur les années 2003-2006,

- vu sa délibération n° 02/44 du 22 novembre 2002 portant fixation des taux des redevances de
prélèvement sur la ressource en eau,

- vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du VIIIème programme d’activité
de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse pour les années 2005 et 2006,

- vu sa délibération n° 04/41 du 25 novembre 2004 portant adoption du projet de délibération portant
modification pour les années 2005 et 2006 des taux de base et coefficients de la redevance pour
détérioration de la qualité de l’eau et de la prime pour épuration, et des taux des redevances de
prélèvement sur la ressource en eau,

- vu la délibération n° CB 04/05 du Comité de bassin Rhin-Meuse en date du 26 novembre 2004,
portant avis conforme sur les projets de délibérations modifiant pour les années 2005 et 2006 les
taux de base et coefficients de la redevance pour détérioration de la qualité de l’eau et de la prime
pour épuration, et les taux des redevances de prélèvement sur la ressource en eau,

et après avoir valablement délibéré,



Délib. CA N° 04/..  1

D E C I D E

Article 1 :

A l’article 1 de la délibération n° 02/44 susvisée,

1.1.  Au paragraphe 1.1, les valeurs des taux des redevances de base mentionnées dans le tableau
pour chacune des années 2005 et 2006 sont remplacées par les valeurs suivantes :

Euros / 1000 m3
2005 2006

Eau superficielle 1,82 1,82
Eau souterraine 4,04 4,04

1.2. La rédaction du premier alinéa du paragraphe 1.2 est simplifiée ainsi qu’il suit :

         "Lorsque l’eau prélevée est destinée à une utilisation pour laquelle les exigences sanitaires
imposent certains critères de qualité de potabilité, les taux indiqués au § 1.1 ci-dessus sont
multipliés par 5."

1.3.  Au paragraphe 1.3, le taux de "45,73" mentionné dans le tableau pour chacune des années
2005 et 2006 au titre de la majoration pour les secteurs où l’équilibre de la ressource est
menacée, est remplacé par le taux de "46,64". 

1.4.  Au paragraphe 1.5, le taux de "16,77" fixé pour chacune des années 2005 et 2006 au titre de
la redevance de consommation nette, est remplacé par "17,11".

 

Article 2 :

La présente délibération qui a reçu l'avis conforme du Comité de bassin Rhin-Meuse le 26 novembre
2004 et qui sera publiée au Journal Officiel de la République Française, est applicable sur la totalité de
la circonscription de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse à compter du 1er janvier 2005.

     Le Secrétaire,
Directeur de l'Agence

    Daniel BOULNOIS

Le Président
du Conseil d'administration

Jacques SICHERMAN



CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/42 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF DE L'EXERCICE 2005

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse,

- Vu le décret n° 53-1227 du 10 décembre 1953 relatif aux budgets, notamment
son article 16, 

- Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 relatif aux agences financières du
bassin, notamment son article 9,

- Vu la circulaire n° 3C-04-3114 du 9 août 2004 de la Direction du Budget relative
à la préparation des budgets des établissements publics nationaux à caractère
administratif et à caractère scientifique et technologique,

- Vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après en avoir valablement délibéré,
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ARTICLE 1 :

Le budget primitif de l'exercice 2005 est adopté tel qu'il est présenté par le
Directeur de l'Agence.

L’autorisation de programme relative à l’opération de construction du bâtiment multi-
fonctions est adoptée pour un montant de 4 925 000 €.

Le compte de résultat prévisionnel du budget de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse est
arrêté en dépenses et en recettes à la somme de 153.138.705 €, conformément à la
répartition par chapitre telle que définie dans les tableaux joints en annexe.

Le montant de la capacité d’autofinancement est arrêté à la somme de – 11.380.205 €.

ARTICLE 2:

Le tableau de financement abrégé prévisionnel est arrêté avec les agrégats suivants :

� emplois, pour un montant de..............................................................................42.501.255 €,
� ressources, pour un montant de....................................................................... 25.705.000 €
� prélèvement sur le fonds de roulement, pour un montant de.............. 16.796.255 €

ARTICLE 3 :

Le Directeur et l’Agent Comptable de l’Agence sont autorisés à procéder à l’achat et
à la vente de valeurs d’Etat ou garanties par l’Etat et de valeurs à court terme autorisées,
dans la limite des droits à placements dont disposera l’établissement et selon les besoins
de trésorerie.

ARTICLE 4:

Le Directeur et l'Agent Comptable de l'Agence sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente délibération.

Le Secrétaire Le Président
Directeur de l'Agence                                                             du Conseil d'Administration

Signé Signé

 Daniel BOULNOIS Jacques SICHERMAN
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BP 2005
Compte de résultat prévisionnel

en €

DEPENSES BP 2005 Estimation
2004

Exécution 2003 RECETTES BP 2005 Estimation
2004

Exécution 2003

Charges de personnel Subventions d'exploitation (C 74)
C 744, 748 : autres subventions d'exploitation 257 000 542 300 199 062,49

C 64 : charges de personnel 11 335 990 11 061 260 10 027 191,32
C 631, 632, 633 : impôts et versements assimilés
sur rémunérations

936 000 972 470 797 124,28

C 069  : crédits à répartir personnel 20 000 20 000 0,00

Autres charges Autres  ressources
C 70 : Ventes et prestations de services 0 5 000 0,00

C 60 : achats 434 800 438 600 322 929,21 C 75 : autres produits de gestion courantes 1 140 000 0 1 192 169,85
C 61 : achats de sous traitance et services extérieurs 784 300 691 000 617 599,47 C 76 : produits financiers 650 000 797 000 1 167 073,67
C 62 : autres services extérieurs 1 479 450 1 226 250 880 662,12 C 77 : produits exceptionnels 0 0 139 860,68
C 635 et 637 : autres impôts et taxes 230 970 43 470 35 680,00 C 78 : reprises sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
C 65 : autres charges de gestion courante 2 806 695 106 695 101 405,00
C 66 : charges financières 107 750 7 750 0,00
C 67 : charges exceptionnelles 492 500 42 500 4 704,02
C 68 : dotation aux amortissements et aux provisions 3 700 000 8 233 000 2 252 100,00
C 065  : dépenses de fonctionnement informatique 1 154 350 994 630 843 402,05
C 069  : crédit à répartir fonctionnement 100 000 100 000 0,00

Charges d'interventions Recettes de redevances
C 65 129 555 900 219 861 500 166 012 134,62 C 75 : autres produits  de gestion courante 135 980 000 156 375 000 152 228 329,11

TOTAL DES DEPENSES DE LA 1ERE SECTION (1) 153 138 705 243 799 125 181 894 932,09 TOTAL DES RECETTES DE LA 1ERE SECTION (2) 138 027 000 157 719 300 154926495,80

RESULTAT PREVISIONNEL : bénéfice (3) = (2) -(1) 0 0 0 RESULTAT PREVISIONNEL : perte (4) = (1) -(2) 15 111 705 86 079 825 26 968 436

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREV. 153 138 705 243 799 125 181 894 932 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREV. 153 138 705 243 799 125 181 894 932

(1)+(3) =(2)+(4) (1)+(3) =(2)+(4)

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Résultat prévisionnel de l'exercice (3) ou (4) -15 111 705 -86 079 825 -26 968 436
- reprises sur amortissements et provisions (C 78) 0 0 0
+ dotations aux amortissement et provisions (C 68) 3 700 000 8 233 000 2 252 100
- neutralisations des amortissements (C 776) 0
- quote-part des subventions d'investissement rapportées
au compte de résultats (C 777)

0

+ moins-values de cessions d'actifs (C 675) 31 500 31 500 4 704
- plues values de cessions d'actifs (C 775) 0 0 62 101

=CAF -11 380 205 -77 815 325 -24 773 733
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BP 2005
Tableau de financement abrégé prévisionnel

en €

EMPLOIS BP 2005 Estimation
2004

Exécution 2003 RESSOURCES BP 2005 Estimation
2004

Exécution 2003

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT 11 380 205 77 815 325 24 773 733 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 0 0 0

Acquisitions d'immobilisations Subventions d'investissement (C 131 ET 138) 0 0 0
C 205 : concessions de licences et similaires 460 800 460 472 134 006
C 212 : Agencements et aménagements de
terrains

0 0 5 779 aliénations ou cessions d'immobilisations (C
775)

0 0 62 101

C 213 : Construction 0 116 307 264 901
C 215 : install. Technique matériel et outillage 104 750 164 912 149 846
C 218 : Autres immobilisations corporelles 545 700 507 908 524 805
C 23 : Immobilisations en cours 1 548 000 55 665 0

Autres opérations Autres ressources
C 2743 : prêts au personnel 151 800 398 708 65 553 C 2743 : prêts au personnel 75 000 90 000 95 965

Prêts d'intervention Retour des prêts d'intervention
C 2748 : prêts d'interventions 28 310 000 22 860 000 34 860 940 C 2748 : retour des prêts d'interventions 25 630 000 47 000 000 46 178 631

TOTAL DES EMPLOIS (5) 42 501 255 102 379 297 60 779 563 TOTAL DES RESSOURCES (6) 25 705 000 47 090 000 46 336 698

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (7)
=(6) -(5)

0 0 0 PRELEV. SUR LE FONDS DE ROULEMENT
(8)=(5) -(6)

16 796 255 55 289 297 14 442 865

APPORT (7) OU PRELEVEMENT (8) SUR LE
FOND DE
ROULEMENT -16 796 255 -55 289 297 -14 442 865

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE
ROULEMENT
VARIATION DE LA TRESORERIE
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 2004/43 : ADOPTION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE EN 2005
A L’OPERATION NATIONALE, DANS LE CADRE DE LA
D C E, DE CONSULTATION DES COMITES DE BASSIN
SUR LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE DE L’EAU

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin Meuse,

� Vu la Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23
octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans
le domaine de l’eau, et notamment son article 14,

� Vu les articles L 213-5 et L 213-6 à L 213-7 du code de l’environnement,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences
financières de bassin, notamment son article 9,

� Vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir valablement délibéré

Délib. CA 04/43 - page 1



DECIDE

ARTICLE 1 :

Le versement d’une participation financière de 104 000 € destinée au Ministère
de l’Ecologie et du Développement Durable, dans le cadre de l’opération
nationale de consultation des comités de bassin sur les objectifs de la politique
de l’eau, opération inscrite dans le cadre de la DCE.

ARTICLE 2 :

Le Directeur et l’Agent comptable de l'Agence sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution de la présente délibération.

Le Secrétaire Le Président
Directeur de l’Agence du Conseil d’administration

Signé Signé

Daniel BOULNOIS Jacques SICHERMAN
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/44 : FIXATION DES DUREES D’AMORTISSEMENT DES
IMMOBILISATIONS

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin Meuse,

� Vu le décret n°66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de l’eau,

� Vu le décret n°53-1227 du 10 décembre 1953 relatif à réglementation comptable
applicable aux établissements publics nationaux à caractère administratif,

� Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la
comptabilité publique,

� Vu l’instruction codificative n°98-075-M9.1 du 22 mai 1998 et notamment son
article 2-5-1,

� Vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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DECIDE

Article 1 :

A compter de l’exercice 2005, l'amortissement des immobilisations s’effectue à
la date de mise en service du bien sur la base des durées exprimées ci-après en années :

- Acquisition logiciels 3
- Logiciels créés 3
- Frais d’établissement 3
- Aménagement terrains nus 10
- Aménagement terrains aménagés 10
- Aménagement terrains bâtis
- Acquisition Bâtiment

10
25

- Installations générales 10
- Installations spécifiques 10
- Matériel de transport 5
- Matériel de bureau 5
- Matériel informatique 5
- Mobilier de bureau 10

Article 2 : 

Les immobilisations en cours d’amortissement au 1er janvier 2005 conservent leur
durée initiale.

Article 3 :

Le Directeur de l’Agence est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Le Secrétaire Le Président
Directeur de l’Agence du Conseil d’administration

Signé Signé

Daniel BOULNOIS Jacques SICHERMAN



CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 2004/45 : ADOPTION DU CONTRAT-CADRE ENTRE L’AGENCE ET LE
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences
financières de bassin, notamment ses articles 3, 4, 9 et 11,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le
programme d’activité de l’Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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DECIDE

ARTICLE 1 :

D’adopter le contrat-cadre à conclure entre l’Agence et le
Département du Haut-Rhin tel qu’annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

Le Directeur de l'Agence est chargé de l'exécution de la présente
délibération.

Le Secrétaire Le Président
Directeur de l’Agence du Conseil d’administration

      Signé Signé

Daniel BOULNOIS Jacques SICHERMAN
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AGENCE DE L'EAU
RHIN - MEUSE

CONSEIL GENERAL DU
HAUT-RHIN

CONTRAT CADRE PLURIANNUEL DES INTERVENTIONS COMMUNES A L'AGENCE DE L'EAU
RHIN - MEUSE ET AU CONSEIL GENERAL DU HAUT-RHIN

Vu le VIIIème Programme de l'Agence de l'eau pour la période 2003 - 2006,

Vu les délibérations 02/24, 02/25, 02/26, 02/29 et 02/30 fixant les conditions générales
d'attribution des diverses aides financières de l'Agence de l'eau aux collectivités territoriales,

Vu la délibération 04/………….du Conseil d'administration de l'Agence de l'eau en date du 25 novembre
2004 approuvant le principe et les dispositions du présent contrat,

Vu les règles d'attribution des aides financières aux collectivités fixées par le Conseil Général du
Haut-Rhin,

Vu la délibération du Conseil Général du Haut-Rhin en date du ………………… approuvant le principe et les
dispositions du présent contrat,

Considérant leurs priorités communes en matière de protection de l'environnement, de qualité des
eaux, d'équilibre de l'écosystème aquatique et de protection de la santé des consommateurs d'eau,

Considérant l'importance de l'action des collectivités du Haut-Rhin pour la poursuite de ces priorités,

Le Conseil Général et l'Agence de l'Eau, qui sont des partenaires moteurs dans l'accompagnement de
cet effort, se sont fixé pour objectifs :

� de poursuivre et de développer le programme de dépollution des rivières et de protection des
nappes

� d'assurer, notamment en milieu rural, un approvisionnement en eau potable de qualité
conforme en permanence aux normes vis à vis des paramètres de santé publique,

� de préserver et de reconquérir la qualité des ressources en eau destinées à l'alimentation en
eau potable,

� de protéger efficacement les eaux superficielles et de leur permettre d'assurer les usages
qui leur sont destinés conformément à la réglementation, comme l'alimentation en eau potable,
les usages économiques, le retour d'espèces sensibles,

…/…
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� de favoriser la mise en valeur et la protection des écosystèmes aquatiques en renaturant,
restaurant et entretenant les rivières et en protégeant les zones humides les plus
remarquables,

� de contribuer à la lutte contre l’érosion des sols et de manière générale à la création de zones
tampons permettant de lutter contre le ruissellement,

� de prendre en compte l’environnement et la lutte contre les pollutions diffuses dans
l’aménagement foncier et les activités agricoles.

Sur ces bases,

� Le Conseil Général du Haut-Rhin, représenté par son Président, monsieur Charles BUTTNER,
ci-après désigné par "le Département",

Et

� L'Agence de l'eau Rhin - Meuse, Etablissement Public de l'Etat, représenté par son Directeur,
monsieur Daniel BOULNOIS, ci-après désigné par "l'Agence",

Ont convenu ce qui suit :

1. OBJET

Le Département et l'Agence conviennent, dans le respect de leurs modalités respectives
d'intervention, de conjuguer et de prolonger leurs actions en faveur de l'environnement, en terme :

� d’amélioration et développement de l'assainissement des collectivités locales, notamment en
milieu rural, afin de protéger la qualité des eaux superficielles et souterraines,

� d’amélioration de la qualité de l'eau destinée à la consommation, de la sécurité de
l'approvisionnement et de la protection des captages,

� de protection et de restauration des cours d'eau et des milieux aquatiques,
� d’Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.),
� de lutte contre l’érosion des sols

Par :

� L'affirmation d'une politique concertée,
� La programmation d'actions communes,
� Des aides financières au bénéfice des collectivités territoriales engageant des projets

d'ensemble qui s'inscrivent dans le cadre d'une programmation pluriannuelle.

Une attention particulière au milieu rural sera apportée, principalement lorsque la réflexion sera
menée à l’échelle d'un bassin versant ou sous bassin versant hydrographique.

…/…
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Afin d'obtenir une amélioration significative du milieu naturel aquatique sur une zone déterminée, les
actions globales seront privilégiées. Toutes les actions conduisant à cet objectif (par exemple :
protection de captage, assainissement, modification des pratiques culturales, réduction des pollutions
agricoles, GERPLAN…) devront être envisagées de manière coordonnée.

2. NATURE DES OPERATIONS

Les opérations éligibles au titre du présent contrat sont celles, d'une part, considérées comme
prioritaires, dans le cadre du VIIIème programme 2003 - 2006 de l'Agence et répondant, d'autre part,
aux priorités propres au Département. Ces opérations concernent l'alimentation en eau potable,
l'assainissement (réseaux et unités d’épuration) des collectivités, la protection des captages, la
renaturation des cours d'eau, la préservation de milieux naturels humides remarquables ainsi que
d'autres actions menées en commun.

Pour être éligibles au titre du présent contrat, les opérations doivent par ailleurs satisfaire aux
critères d'aides fixés dans les délibérations respectives des partenaires.

Pour leurs interventions propres, non inscrites au présent contrat, le Département et l'Agence
s'engagent à veiller à leur cohérence avec les objectifs généraux du contrat en terme de protection et
de mise en valeur du milieu naturel.

3. PROGRAMME D'INTERVENTION

Le périmètre concerné par le présent contrat correspond à la totalité du Département du Haut-Rhin ;
toutefois certaines collectivités urbaines bénéficient d’une convention globale de partenariat financier
pluriannuel avec le Département non cumulable avec un contrat thématique ciblé.

3.1 ASSAINISSEMENT

3.1.1. Bilan du contrat cadre 1997 - 2002

Environ 120 M€ H.T. de travaux, dont 44,5 M€ H.T. portant sur les seules stations d’épuration, ont été
contractualisés sur la période 1997 - 2002, concernant plus de 50 collectivités du Département. Ce
contrat cadre a été caractérisé par la poursuite des opérations engagées préalablement en secteur
urbain, mais surtout par un fort début d’implication du milieu rural. La majorité des secteurs restés
jusqu’ici non couverts ont fait l’objet d’études diagnostiques d’assainissement, même si la traduction en
travaux reste plus lente.

…/…
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3.1.2. Priorités communes

Dans le domaine de l'assainissement et de l'épuration, l'objectif est d'engager et de poursuivre les
programmes de travaux permettant de collecter et d'acheminer par les réseaux la pollution brute
produite à des dispositifs d'épuration dont les performances répondent aux exigences réglementaires
et de protection des milieux récepteurs. Le cas échéant, la maîtrise des rejets par temps de pluie
pourra être prise en compte en milieu urbain, voire en milieu rural, en fonction de l’impact sur le milieu.

Afin de mieux maîtriser les coûts et les budgets prévisionnels, ainsi que pour une plus grande
transparence envers les collectivités, les deux partenaires ne prendront d'engagement financier qu'au
vu d'études détaillées d'un niveau minimum "avant projet" au sens du décret n°93-1268 du 29/11/93.
Ces études préalables aux contrats pluriannuels d'assainissement seront aidées unilatéralement par
l'Agence, selon les modalités d'aides définies au VIIIème programme.

La programmation annuelle des travaux aidés et l’engagement des aides respectives seront élaborés de
manière concertée en se référant :
-au contenu des contrats co-signés 
-au respect du calendrier prévisionnel des travaux et à la production, dans les délais impartis, des
documents requis (DCE, Ordres de Service …)
-au respect des enveloppes budgétaires.

3.1.3. Intervention des partenaires

Le Département et l'Agence conviennent, pour  la période 2004 - 2006, d’un montant prévisionnel de
travaux à réaliser de  113 M€ H.T, selon :

l'échéancier suivant 

2004 2005 2006 TOTAL
40 M€ 42 M€ 31M€  113 M€

et la répartition indicative suivante :

2004 2005 2006 TOTAL
Stations

d’épuration
11 M€ 17 M€ 6€ 34M€

1er assainissement
ou

restructuration

5 M€ 11 M€ 18M€ 34M€

Contrats déjà
signés

24 M€ 14 M€  7M€ 45M€

TOTAL 40 M€ 42 M€  31M€ 113M€

…/…
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Cette intervention se traduit, sauf exceptions, par la co-signature de contrats pluriannuels
d'assainissement des deux partenaires avec les collectivités.

Pour chaque maître d'ouvrage, l'élaboration du programme de travaux et la rédaction du contrat
pluriannuel seront établis de façon conjointe par l'Agence et le Département, en tenant compte du
programme général susvisé.

Le Département et l'Agence conviennent que le cumul des aides accordées à une collectivité, par
nature de travaux, ne pourra excéder 80 % (du montant de travaux éligible HT le plus élevé) pour les
opérations prises en commun dans les contrats pluriannuels d'assainissement, sans préjuger de
l’application de règles plus restrictives en vigueur, précisée dans les contrats avec les collectivités. Les
opérations aidées hors contrats pluriannuels par le Département le seront conformément au règlement
départemental particulier du programme sollicité.

Dans le cas où d'autres Organismes (Europe, Etat, Région, …) participeraient financièrement à certains
projets, et afin de ne pas pénaliser les collectivités, les conditions de cumul des aides seront étudiées
au cas par cas, mais en respectant toujours la règle d’un cumul maximum de 80%. 

3.2. ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU

3.2.1. Bilan du contrat cadre 1997 - 2002

Tous les projets d'amélioration de la qualité des eaux distribuées présentés à l'Agence et au
Département et axés sur les paramètres prioritaires ayant une influence sur la santé publique ont été
aidés conjointement par les deux partenaires. Il s’agit en particulier du traitement de l’arsenic dans le
Sundgau et le Jura alsacien.

Ces projets ont concerné principalement la sécurisation de l'approvisionnement et l'amélioration de la
qualité de l'eau. A noter également les sollicitations pour le financement des investissements liés au
"Plan Vigipirate".

3.2.2. Priorités communes

Dans le domaine de l'alimentation en eau potable, l'objectif est de garantir à long terme la qualité de
l'eau distribuée et des ressources en eau, au travers d'actions préventives visant la protection des
captages, la modification de l'approvisionnement ou le traitement lorsque la qualité est déficiente et
l'amélioration de la sécurité de l'approvisionnement, vis à vis des pollutions accidentelles.

…/…
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En matière d'amélioration de la qualité des eaux de consommation, les opérations prioritaires sont
constituées par les projets permettant de rendre les eaux distribuées conformes aux normes
françaises de potabilité, en regard des facteurs de risque pour la santé.
Il sera en particulier tenu compte du suivi de la qualité des eaux distribuées effectué par la DDASS
(fichier  « Points Noirs - Points Gris ») pour définir des actions préventives qui pourront être
intégrées dans les GERPLAN en cours.

Les besoins annuels en alimentation en eau potable se chiffrent à environ  3 145 000 € HT dont : 

- 1 800 000 € HT au titre de nouvelles liaisons (sécurisation et diversification de
l’approvisionnement),

            -  430 000 € HT de traitements (essentiellement : désinfection, neutralisation),
-  715 000 € HT pour de nouveaux captages,
-  200 000 € HT pour les actions préventives relatives aux ressources

La protection des captages existants et la lutte contre la pollution diffuse en amont constitueront des
actions prioritaires.

Les partenaires s’attacheront à faciliter l’accès aux données sur l’approvisionnement en eau potable, en
liaison avec les autres services concernés (DDASS & DDAF).

3.2.3. Intervention des partenaires

Le Département s'engage à inscrire les travaux éligibles au titre du présent contrat prioritairement
au sein de sa programmation annuelle et à les financer, selon les modalités en vigueur définies par le
Conseil Général, tant en ce qui concerne la nature des investissements éligibles que les taux de
subvention appliqués aux communes.

Le cas échéant, pour des projets importants et programmés sur plusieurs années, les deux partenaires
conviennent de la possibilité de co-signer des contrats pluriannuels d'alimentation en eau potable avec
les collectivités. Ces contrats ne pourront excéder une durée de 3 ans et devront répondre aux règles
particulières de chacun des partenaires.

Dans le cas où d'autres organismes (Europe, Etat, Région, …) participeraient financièrement à certains
projets, et afin de ne pas pénaliser les collectivités, les conditions de cumul des aides seront étudiées
au cas par cas, mais en respectant toujours la règle d’un cumul maximum de 80%. 

…/…
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3.3. RESTAURATION DES COURS D'EAU

3.3.1 Bilan du programme PAMA (protection et amélioration des milieux aquatiques) 1997
- 2002

Environ 2,7 M€ HT de travaux de renaturation, restauration et plantations de la ripisylve des cours
d’eau ont été engagés, sur la durée de ce contrat, grâce aux aides parallèles du Département et de
l’Agence, à hauteur d’environ 0,765 M€ pour chaque partenaire financier.

Après 10 ans de travaux de restauration sur l’ensemble des cours d’eau haut-rhinois, les
principaux cours d’eau du département ont fait l’objet d’une première restauration globale sur la
base d’une programmation pluriannuelle.

L’ensemble de ces actions contribue à l’amélioration globale du fonctionnement des bassins
versants, y compris en terme d’amélioration de la qualité de l’eau.

3.3.2 Priorités communes

Outre les besoins traditionnels nécessaires à la fourniture de l'eau potable, industrielle ou agricole,
s'expriment d'autres demandes qui se manifestent par une demande de nature, de loisirs et de santé.
Par ailleurs, l'équilibre et le fonctionnement du milieu naturel aquatique constituent un patrimoine en
faveur de la collectivité notamment au niveau de sa capacité d'auto-épuration et d'alimentation des
nappes en eau propre. De ce fait, les pouvoirs publics doivent concilier la satisfaction des besoins des
divers usagers de l'eau et la protection de la nature.

C'est pourquoi le Département et l'Agence reconnaissent l'intérêt général de préserver l'équilibre du
milieu naturel aquatique. Ils considèrent que les actions en faveur de la qualité des eaux superficielles
et souterraines sont une priorité.

Pour ce faire, ils se proposent de :

� maintenir ou améliorer la qualité et la diversité des rivières, y compris en zone urbaine et sur
les affluents et  petits linéaires de tête de bassin versant,…

� poursuivre la lutte contre les nuisances localisées ou accidentelles qui portent atteinte à la
qualité des eaux naturelles,

� protéger certains espaces humides remarquables pour favoriser l'existence d'une faune et
d'une flore écologiquement riche.

3.3.3  Intervention des partenaires

Le Département et l'Agence s'engagent à exiger une étude générale préalablement à tous les travaux
ou aménagements sur rivières susceptibles d'être aidés par le Département ou par l'Agence. Cette
étude devra faire ressortir les intérêts et inconvénients de l'opération envisagée du point de vue
écologique.

L'Agence et le Conseil Général soutiendront les programmes globaux et cohérents de restauration de
cours d'eau engagés sur le Département du Haut-Rhin. Ces programmes devront être réalisés sous
maîtrise d'ouvrage d'une structure intercommunale ou sous maîtrise d’ouvrage déléguée au
Département.

…/…
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              3.3.3.1 Etudes et travaux

Les études et programmes d'interventions comprenant :

� la restauration, la reconstitution par plantation et la renaturation de la végétation des berges,
� la gestion en techniques végétales des érosions menaçant des zones à enjeux,
� la remise en communication de bras secondaires,
� la restauration ou la recréation d'une diversité des berges et du lit,
� les acquisitions foncières,
� la mise en place de systèmes de freins au ruissellement.

pourront être soutenus par le Conseil Général et l'Agence respectivement à hauteur maximale de 40%
pour chaque partenaire. Dans le cas de l'intervention financière de partenaires extérieurs, et afin de
ne pas pénaliser les collectivités, les conditions de cumul des aides seront étudiées au cas par cas,
dans la limite de 80 % du coût HT des travaux.

Les montants annuels des aides en jeu pour chaque partenaire sont de l’ordre de 150 000 € HT pour
l’ensemble de ces travaux de restauration des milieux.

Les travaux en question devront constituer un compromis acceptable entre la gestion de problèmes
hydrauliques et la préservation du fonctionnement biologique du cours d'eau.

3.3.3.2 Entretien des secteurs restaurés 

A la suite des opérations d’ampleur engagées en matière de restauration, il est particulièrement
important qu’un entretien régulier  puisse être mis en œuvre. 
Les programmes globaux pourront également être encadrés par l’Agence et le Département dans les
mêmes conditions que les travaux de restauration.

Au niveau technique, ces interventions reprendront les critères fixés
actuellement par l'Agence au titre de ses aides au bon entretien des rivières soit : 

� respect des techniques douces d'intervention,
� gestion des bandes enherbées pour les actions réalisées relevant de la gestion

des milieux et n’ayant pas de vocation agricole,
� mise en œuvre d'un programme au minimum,
� traitement d'un même secteur au maximum une fois tous les 3 ans,
� montant plafond de travaux, lors de l'intervention, de 2400 €/km.

3.3.3.3 Barrage de la Lauch 

Dans le cadre de la rétrocession des barrages domaniaux d’altitude au Département, des travaux
importants restent en suspend en ce qui concerne la reconstruction éventuelle du barrage de la Lauch.
Ce dossier  a été présenté de manière dérogatoire au Conseil d’Administration de l’Agence  qui avait
fixé un mode de calcul du montant éligible. L’aide de l’Agence prévue est de 0,5M€, sur la base d’un
montant de travaux de 4,5M€.
Toute modification, en particulier pour tenir compte d’une nouvelle gestion liée au soutien d’étiage,
sera nécessairement soumise au Conseil d’Administration de l’Agence.
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3.4.     PROTECTION DES ZONES HUMIDES

3.4.1 Priorités communes

Le Département s’est engagé, en 1996, dans un recensement des zones humides avec une
hiérarchisation de l’intérêt biologique et des priorités d’intervention.

Les zones humides constituent de véritables infrastructures naturelles dont la préservation est une
priorité majeure en matière de protection de la qualité globale de l'eau à l'échelle du bassin versant.

Les services rendus par ces zones vont largement au-delà des seuls aspects liés à la biodiversité et au
paysage, leur capacité d'autoépuration, d'alimentation des nappes en eau propre et de régulation des
crues et des étiages en fait de véritables clefs de voûte des fonctionnements hydraulique et
hydrogéologique des bassins.

Le Département a mis en œuvre une politique des Espaces Naturels Sensibles, depuis 1995, pour
protéger les milieux naturels, dont les Zones Humides, et leur riche cortège de plantes et animaux par
une maîtrise du foncier, une gestion adaptée et une ouverture au public, ceci dans un souci de meilleure
appréhension et sensibilisation des habitants à l’environnement. 

Il est donc proposé que les deux partenaires interviennent conjointement dans le cadre de la politique
de protection de ces espaces naturels engagée par le Conseil Général.

3.4.2 Intervention des partenaires

L’intervention de la politique de protection des zones humides se fait par deux volets : 
� maîtriser le foncier des espaces concernés,
� instaurer une gestion conservatoire.

Sur les espaces naturels jugés prioritaires, le Conseil Général se porte maître d’ouvrage pour la mise
en œuvre de la démarche.

Dans ce cas de figure, l’Agence s'engage à soutenir la mise en œuvre des actions précitées dans le
périmètre des Zones Humides Remarquables,  à hauteur de 50 % de leur coût.

Le Département engagera par ailleurs une politique destinée à ouvrir ces espaces naturels au public
pour les lui faire découvrir, dans les limites dues à la fragilité de ces milieux.

� Certaines Zones Humides Remarquables peuvent faire l’objet d’une maîtrise foncière et d’un
projet de renaturation sous maîtrise d’ouvrage d’une association ou d’une collectivité autre que le
Département. Dans ce cas, le maître d’ouvrage s’engage à respecter des objectifs identiques à ceux
fixés pour les Espaces Naturels Sensibles, en particulier : 

� maîtriser le foncier des terrains,
� respecter les objectifs définis par le plan de gestion pour une durée de 10 ans,
� ouvrir l’espace pour le public,
� protection pérenne du site
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Le Conseil Général et l’Agence de l’Eau conviennent de soutenir le cas échéant de telles approches à
hauteur maximale de 80%, à parts égales. 

Ces programmes globaux d’acquisition sont estimés à 500 000 € sur 3 ans.

� Gestion des Zones Humides Ordinaires :

Le Département et l’Agence interviendront également pour la préservation des zones humides
ordinaires dans le cadre de projets globaux, notamment au titre des Gerplan.
Ces opérations  pourront comprendre :

*Des acquisitions de terrains notamment ceux faisant l’objet de mesures d’entretien le long
des rivières mais aussi des zones intersticielles sur les bassins versants. Cette  maîtrise foncière sera
orientée sur des  terrains permettant de constituer un filtre à l’érosion et au ruissellement,

*La reconstitution et/ou la restauration de ces zones (terrassement et reconstitution d’une
végétation naturelle adaptée…).

Les aides en question seront conditionnées à :
� l’engagement du respect d’un plan de gestion quinquennal,
� l’ouverture au public des terrains, si la fragilité des milieux et espèces le permet.

L’Agence et le Département conviennent le cas échéant d'aider la maîtrise foncière à hauteur
maximale de 80 %, à parts égales, pour un maître d’ouvrage « extérieur ». Dans le cas d’une maîtrise
d’ouvrage départementale, l’Agence sera susceptible d’intervenir à hauteur de 50%.

3.5. AUTRES ACTIONS LIANT LES DEUX PARTENAIRES

3.5.1. Communication - formation

Devant les besoins croissants dans ces domaines, les deux partenaires envisagent de développer
des opérations de communication et/ou de formation auprès de publics ciblés.

Dans l'hypothèse où des financements spécifiques seraient requis pour de telles actions, ceux-ci
seraient partagés entre les deux partenaires, dans le cadre de leurs modalités d'intervention
respectives.

3.5.2. Autres actions communes

3.5.2.1. S.A.T.E.S.E.

Au vu des montants investis en assainissement, il apparaît important d'aider les collectivités,
principalement en secteur rural, à exploiter correctement leur dispositif épuratoire afin que
ceux-ci aient un rendement optimal pour une meilleure préservation de l'environnement.
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Le SATESE assure divers rôles auprès des collectivités du Haut-Rhin qui disposent d'une
installation d'épuration collective :

� il vérifie par sa présence régulière sur le terrain, les conditions générales de
fonctionnement des installations et propose, si nécessaire, des solutions pour optimiser
les performances des équipements,

� il assure la formation des personnes chargées de l'exploitation des ouvrages,
� il fournit aux administrations les données collectées et dresse un rapport annuel sur le

fonctionnement des ouvrages.

Par ailleurs, sur proposition de l’Agence, sa compétence s’est progressivement étendue au suivi
des ouvrages sur réseaux (déversoirs, bassins de pollution…) de manière à pouvoir apprécier le
fonctionnement d’ensemble du système d’assainissement, 

Le Département assure la maîtrise d'ouvrage de cette prestation depuis de nombreuses années
avec le partenariat technique et financier de l'Agence. Une convention annuelle règle les
interventions et engagements de chacun.

A compter de l’année 2006, il est envisagé que certaines prestations nécessaires à l’Agence pour
l’accomplissement de ses missions, notamment les visites bilan et les visites de validation de
l’autosurveillance, ne soient plus assurées par les SATESE, mais directement par l’Agence.
L’activité du SATESE faisant l’objet d’une participation de l’Agence se recentrerait sur sa
mission originelle d’assistance technique et de conseil aux exploitants.

3.5.3.2 Service d’Assistance Technique à l’approvisionnement en Eau Potable
(SATEP)

Le Département et l’Agence conviennent de l’intérêt d’apporter un soutien technique, en
particulier aux petites collectivités, pour des actions de gestion des captages (protection,
entretien …), de suivi de filières simples de traitement (en liaison avec les services de la
DDASS), et de gestion des réseaux.
Le Département assurera la maîtrise d'ouvrage de cette prestation avec le partenariat
technique et financier de l'Agence. Une convention annuelle règlera les interventions et
engagements de chacun.

3.5.3.3 Autres actions

Les actions définies ci-dessus peuvent, le cas échéant, être intégrées aux programmes
« GERPLAN »  (Gestion de l’Espace Rural et Périurbain) initiés par le Département.
La participation de l’Agence à ces programmes s’inscrira donc dans chacun des objectifs définis
précédemment et dans le respect des considérations juridiques qui encadrent son action,
notamment pas d'aide à la compensation des pertes de revenu agricole.
En ce qui concerne les Zones Humides, l’Agence soutiendra à hauteur de 40% un poste de
coordinateur.

4. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DU CONTRAT CADRE

Le Comité de suivi paritaire, composé en nombre égal de représentants de l'Agence et du
Département, est chargé de s'assurer de la bonne adéquation des opérations proposées avec les
objectifs du présent contrat et du suivi de la programmation annuelle et pluriannuelle.
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Un bilan global du programme réalisé et des actions engagées sur toute la durée du présent
contrat sera établi en 2006 et présenté au comité de suivi.

Le comité de suivi est composé de 6 membres :
� le Président du Conseil Général ou son représentant,
� deux représentants du Conseil Général membres des commissions ayant trait à

l'environnement ou leur représentant
� le Directeur de l'Agence de l'Eau ou son représentant,
� deux représentants désignés par le Conseil d'Administration de l'Agence.

5. DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour la durée restante du VIIIème programme d'activité de
l'Agence, soit 2004 - 2006.

Certaines des actions inscrites au présent contrat devront être poursuivies au delà de 2006. A
cette date, un bilan des résultats obtenus permettra d'orienter les modalités de leur poursuite.

6. MODIFICATION DU CONTRAT

Le présent contrat peut être modifié par voie d'avenant signé entre les parties et à l'initiative
de chacune d'elles.

Fait à, le

Le Président du Conseil Général du
HAUT-RHIN

Le Directeur de
L'AGENCE DE L'EAU RHIN - MEUSE

Charles BUTTNER Daniel BOULNOIS



CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 2004/45 : ADOPTION DU CONTRAT-CADRE ENTRE L’AGENCE ET LE
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences
financières de bassin, notamment ses articles 3, 4, 9 et 11,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le
programme d’activité de l’Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir valablement délibéré,

Délib. CA 04/45 - page 1



DECIDE

ARTICLE 1 :

D’adopter le contrat-cadre à conclure entre l’Agence et le
Département du Haut-Rhin tel qu’annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

Le Directeur de l'Agence est chargé de l'exécution de la présente
délibération.

Le Secrétaire Le Président
Directeur de l’Agence du Conseil d’administration

      Signé Signé

Daniel BOULNOIS Jacques SICHERMAN

Délib. CA 04/45 - page 2



AGENCE DE L'EAU
RHIN - MEUSE

CONSEIL GENERAL DU
HAUT-RHIN

CONTRAT CADRE PLURIANNUEL DES INTERVENTIONS COMMUNES A L'AGENCE DE L'EAU
RHIN - MEUSE ET AU CONSEIL GENERAL DU HAUT-RHIN

Vu le VIIIème Programme de l'Agence de l'eau pour la période 2003 - 2006,

Vu les délibérations 02/24, 02/25, 02/26, 02/29 et 02/30 fixant les conditions générales
d'attribution des diverses aides financières de l'Agence de l'eau aux collectivités territoriales,

Vu la délibération 04/………….du Conseil d'administration de l'Agence de l'eau en date du 25 novembre
2004 approuvant le principe et les dispositions du présent contrat,

Vu les règles d'attribution des aides financières aux collectivités fixées par le Conseil Général du
Haut-Rhin,

Vu la délibération du Conseil Général du Haut-Rhin en date du ………………… approuvant le principe et les
dispositions du présent contrat,

Considérant leurs priorités communes en matière de protection de l'environnement, de qualité des
eaux, d'équilibre de l'écosystème aquatique et de protection de la santé des consommateurs d'eau,

Considérant l'importance de l'action des collectivités du Haut-Rhin pour la poursuite de ces priorités,

Le Conseil Général et l'Agence de l'Eau, qui sont des partenaires moteurs dans l'accompagnement de
cet effort, se sont fixé pour objectifs :

� de poursuivre et de développer le programme de dépollution des rivières et de protection des
nappes

� d'assurer, notamment en milieu rural, un approvisionnement en eau potable de qualité
conforme en permanence aux normes vis à vis des paramètres de santé publique,

� de préserver et de reconquérir la qualité des ressources en eau destinées à l'alimentation en
eau potable,

� de protéger efficacement les eaux superficielles et de leur permettre d'assurer les usages
qui leur sont destinés conformément à la réglementation, comme l'alimentation en eau potable,
les usages économiques, le retour d'espèces sensibles,
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� de favoriser la mise en valeur et la protection des écosystèmes aquatiques en renaturant,
restaurant et entretenant les rivières et en protégeant les zones humides les plus
remarquables,

� de contribuer à la lutte contre l’érosion des sols et de manière générale à la création de zones
tampons permettant de lutter contre le ruissellement,

� de prendre en compte l’environnement et la lutte contre les pollutions diffuses dans
l’aménagement foncier et les activités agricoles.

Sur ces bases,

� Le Conseil Général du Haut-Rhin, représenté par son Président, monsieur Charles BUTTNER,
ci-après désigné par "le Département",

Et

� L'Agence de l'eau Rhin - Meuse, Etablissement Public de l'Etat, représenté par son Directeur,
monsieur Daniel BOULNOIS, ci-après désigné par "l'Agence",

Ont convenu ce qui suit :

1. OBJET

Le Département et l'Agence conviennent, dans le respect de leurs modalités respectives
d'intervention, de conjuguer et de prolonger leurs actions en faveur de l'environnement, en terme :

� d’amélioration et développement de l'assainissement des collectivités locales, notamment en
milieu rural, afin de protéger la qualité des eaux superficielles et souterraines,

� d’amélioration de la qualité de l'eau destinée à la consommation, de la sécurité de
l'approvisionnement et de la protection des captages,

� de protection et de restauration des cours d'eau et des milieux aquatiques,
� d’Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.),
� de lutte contre l’érosion des sols

Par :

� L'affirmation d'une politique concertée,
� La programmation d'actions communes,
� Des aides financières au bénéfice des collectivités territoriales engageant des projets

d'ensemble qui s'inscrivent dans le cadre d'une programmation pluriannuelle.

Une attention particulière au milieu rural sera apportée, principalement lorsque la réflexion sera
menée à l’échelle d'un bassin versant ou sous bassin versant hydrographique.
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Afin d'obtenir une amélioration significative du milieu naturel aquatique sur une zone déterminée, les
actions globales seront privilégiées. Toutes les actions conduisant à cet objectif (par exemple :
protection de captage, assainissement, modification des pratiques culturales, réduction des pollutions
agricoles, GERPLAN…) devront être envisagées de manière coordonnée.

2. NATURE DES OPERATIONS

Les opérations éligibles au titre du présent contrat sont celles, d'une part, considérées comme
prioritaires, dans le cadre du VIIIème programme 2003 - 2006 de l'Agence et répondant, d'autre part,
aux priorités propres au Département. Ces opérations concernent l'alimentation en eau potable,
l'assainissement (réseaux et unités d’épuration) des collectivités, la protection des captages, la
renaturation des cours d'eau, la préservation de milieux naturels humides remarquables ainsi que
d'autres actions menées en commun.

Pour être éligibles au titre du présent contrat, les opérations doivent par ailleurs satisfaire aux
critères d'aides fixés dans les délibérations respectives des partenaires.

Pour leurs interventions propres, non inscrites au présent contrat, le Département et l'Agence
s'engagent à veiller à leur cohérence avec les objectifs généraux du contrat en terme de protection et
de mise en valeur du milieu naturel.

3. PROGRAMME D'INTERVENTION

Le périmètre concerné par le présent contrat correspond à la totalité du Département du Haut-Rhin ;
toutefois certaines collectivités urbaines bénéficient d’une convention globale de partenariat financier
pluriannuel avec le Département non cumulable avec un contrat thématique ciblé.

3.1 ASSAINISSEMENT

3.1.1. Bilan du contrat cadre 1997 - 2002

Environ 120 M€ H.T. de travaux, dont 44,5 M€ H.T. portant sur les seules stations d’épuration, ont été
contractualisés sur la période 1997 - 2002, concernant plus de 50 collectivités du Département. Ce
contrat cadre a été caractérisé par la poursuite des opérations engagées préalablement en secteur
urbain, mais surtout par un fort début d’implication du milieu rural. La majorité des secteurs restés
jusqu’ici non couverts ont fait l’objet d’études diagnostiques d’assainissement, même si la traduction en
travaux reste plus lente.
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3.1.2. Priorités communes

Dans le domaine de l'assainissement et de l'épuration, l'objectif est d'engager et de poursuivre les
programmes de travaux permettant de collecter et d'acheminer par les réseaux la pollution brute
produite à des dispositifs d'épuration dont les performances répondent aux exigences réglementaires
et de protection des milieux récepteurs. Le cas échéant, la maîtrise des rejets par temps de pluie
pourra être prise en compte en milieu urbain, voire en milieu rural, en fonction de l’impact sur le milieu.

Afin de mieux maîtriser les coûts et les budgets prévisionnels, ainsi que pour une plus grande
transparence envers les collectivités, les deux partenaires ne prendront d'engagement financier qu'au
vu d'études détaillées d'un niveau minimum "avant projet" au sens du décret n°93-1268 du 29/11/93.
Ces études préalables aux contrats pluriannuels d'assainissement seront aidées unilatéralement par
l'Agence, selon les modalités d'aides définies au VIIIème programme.

La programmation annuelle des travaux aidés et l’engagement des aides respectives seront élaborés de
manière concertée en se référant :
-au contenu des contrats co-signés 
-au respect du calendrier prévisionnel des travaux et à la production, dans les délais impartis, des
documents requis (DCE, Ordres de Service …)
-au respect des enveloppes budgétaires.

3.1.3. Intervention des partenaires

Le Département et l'Agence conviennent, pour  la période 2004 - 2006, d’un montant prévisionnel de
travaux à réaliser de  113 M€ H.T, selon :

l'échéancier suivant 

2004 2005 2006 TOTAL
40 M€ 42 M€ 31M€  113 M€

et la répartition indicative suivante :

2004 2005 2006 TOTAL
Stations

d’épuration
11 M€ 17 M€ 6€ 34M€

1er assainissement
ou

restructuration

5 M€ 11 M€ 18M€ 34M€

Contrats déjà
signés

24 M€ 14 M€  7M€ 45M€

TOTAL 40 M€ 42 M€  31M€ 113M€

…/…
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Cette intervention se traduit, sauf exceptions, par la co-signature de contrats pluriannuels
d'assainissement des deux partenaires avec les collectivités.

Pour chaque maître d'ouvrage, l'élaboration du programme de travaux et la rédaction du contrat
pluriannuel seront établis de façon conjointe par l'Agence et le Département, en tenant compte du
programme général susvisé.

Le Département et l'Agence conviennent que le cumul des aides accordées à une collectivité, par
nature de travaux, ne pourra excéder 80 % (du montant de travaux éligible HT le plus élevé) pour les
opérations prises en commun dans les contrats pluriannuels d'assainissement, sans préjuger de
l’application de règles plus restrictives en vigueur, précisée dans les contrats avec les collectivités. Les
opérations aidées hors contrats pluriannuels par le Département le seront conformément au règlement
départemental particulier du programme sollicité.

Dans le cas où d'autres Organismes (Europe, Etat, Région, …) participeraient financièrement à certains
projets, et afin de ne pas pénaliser les collectivités, les conditions de cumul des aides seront étudiées
au cas par cas, mais en respectant toujours la règle d’un cumul maximum de 80%. 

3.2. ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU

3.2.1. Bilan du contrat cadre 1997 - 2002

Tous les projets d'amélioration de la qualité des eaux distribuées présentés à l'Agence et au
Département et axés sur les paramètres prioritaires ayant une influence sur la santé publique ont été
aidés conjointement par les deux partenaires. Il s’agit en particulier du traitement de l’arsenic dans le
Sundgau et le Jura alsacien.

Ces projets ont concerné principalement la sécurisation de l'approvisionnement et l'amélioration de la
qualité de l'eau. A noter également les sollicitations pour le financement des investissements liés au
"Plan Vigipirate".

3.2.2. Priorités communes

Dans le domaine de l'alimentation en eau potable, l'objectif est de garantir à long terme la qualité de
l'eau distribuée et des ressources en eau, au travers d'actions préventives visant la protection des
captages, la modification de l'approvisionnement ou le traitement lorsque la qualité est déficiente et
l'amélioration de la sécurité de l'approvisionnement, vis à vis des pollutions accidentelles.

…/…
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En matière d'amélioration de la qualité des eaux de consommation, les opérations prioritaires sont
constituées par les projets permettant de rendre les eaux distribuées conformes aux normes
françaises de potabilité, en regard des facteurs de risque pour la santé.
Il sera en particulier tenu compte du suivi de la qualité des eaux distribuées effectué par la DDASS
(fichier  « Points Noirs - Points Gris ») pour définir des actions préventives qui pourront être
intégrées dans les GERPLAN en cours.

Les besoins annuels en alimentation en eau potable se chiffrent à environ  3 145 000 € HT dont : 

- 1 800 000 € HT au titre de nouvelles liaisons (sécurisation et diversification de
l’approvisionnement),

            -  430 000 € HT de traitements (essentiellement : désinfection, neutralisation),
-  715 000 € HT pour de nouveaux captages,
-  200 000 € HT pour les actions préventives relatives aux ressources

La protection des captages existants et la lutte contre la pollution diffuse en amont constitueront des
actions prioritaires.

Les partenaires s’attacheront à faciliter l’accès aux données sur l’approvisionnement en eau potable, en
liaison avec les autres services concernés (DDASS & DDAF).

3.2.3. Intervention des partenaires

Le Département s'engage à inscrire les travaux éligibles au titre du présent contrat prioritairement
au sein de sa programmation annuelle et à les financer, selon les modalités en vigueur définies par le
Conseil Général, tant en ce qui concerne la nature des investissements éligibles que les taux de
subvention appliqués aux communes.

Le cas échéant, pour des projets importants et programmés sur plusieurs années, les deux partenaires
conviennent de la possibilité de co-signer des contrats pluriannuels d'alimentation en eau potable avec
les collectivités. Ces contrats ne pourront excéder une durée de 3 ans et devront répondre aux règles
particulières de chacun des partenaires.

Dans le cas où d'autres organismes (Europe, Etat, Région, …) participeraient financièrement à certains
projets, et afin de ne pas pénaliser les collectivités, les conditions de cumul des aides seront étudiées
au cas par cas, mais en respectant toujours la règle d’un cumul maximum de 80%. 

…/…
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3.3. RESTAURATION DES COURS D'EAU

3.3.1 Bilan du programme PAMA (protection et amélioration des milieux aquatiques) 1997
- 2002

Environ 2,7 M€ HT de travaux de renaturation, restauration et plantations de la ripisylve des cours
d’eau ont été engagés, sur la durée de ce contrat, grâce aux aides parallèles du Département et de
l’Agence, à hauteur d’environ 0,765 M€ pour chaque partenaire financier.

Après 10 ans de travaux de restauration sur l’ensemble des cours d’eau haut-rhinois, les
principaux cours d’eau du département ont fait l’objet d’une première restauration globale sur la
base d’une programmation pluriannuelle.

L’ensemble de ces actions contribue à l’amélioration globale du fonctionnement des bassins
versants, y compris en terme d’amélioration de la qualité de l’eau.

3.3.2 Priorités communes

Outre les besoins traditionnels nécessaires à la fourniture de l'eau potable, industrielle ou agricole,
s'expriment d'autres demandes qui se manifestent par une demande de nature, de loisirs et de santé.
Par ailleurs, l'équilibre et le fonctionnement du milieu naturel aquatique constituent un patrimoine en
faveur de la collectivité notamment au niveau de sa capacité d'auto-épuration et d'alimentation des
nappes en eau propre. De ce fait, les pouvoirs publics doivent concilier la satisfaction des besoins des
divers usagers de l'eau et la protection de la nature.

C'est pourquoi le Département et l'Agence reconnaissent l'intérêt général de préserver l'équilibre du
milieu naturel aquatique. Ils considèrent que les actions en faveur de la qualité des eaux superficielles
et souterraines sont une priorité.

Pour ce faire, ils se proposent de :

� maintenir ou améliorer la qualité et la diversité des rivières, y compris en zone urbaine et sur
les affluents et  petits linéaires de tête de bassin versant,…

� poursuivre la lutte contre les nuisances localisées ou accidentelles qui portent atteinte à la
qualité des eaux naturelles,

� protéger certains espaces humides remarquables pour favoriser l'existence d'une faune et
d'une flore écologiquement riche.

3.3.3  Intervention des partenaires

Le Département et l'Agence s'engagent à exiger une étude générale préalablement à tous les travaux
ou aménagements sur rivières susceptibles d'être aidés par le Département ou par l'Agence. Cette
étude devra faire ressortir les intérêts et inconvénients de l'opération envisagée du point de vue
écologique.

L'Agence et le Conseil Général soutiendront les programmes globaux et cohérents de restauration de
cours d'eau engagés sur le Département du Haut-Rhin. Ces programmes devront être réalisés sous
maîtrise d'ouvrage d'une structure intercommunale ou sous maîtrise d’ouvrage déléguée au
Département.

…/…
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              3.3.3.1 Etudes et travaux

Les études et programmes d'interventions comprenant :

� la restauration, la reconstitution par plantation et la renaturation de la végétation des berges,
� la gestion en techniques végétales des érosions menaçant des zones à enjeux,
� la remise en communication de bras secondaires,
� la restauration ou la recréation d'une diversité des berges et du lit,
� les acquisitions foncières,
� la mise en place de systèmes de freins au ruissellement.

pourront être soutenus par le Conseil Général et l'Agence respectivement à hauteur maximale de 40%
pour chaque partenaire. Dans le cas de l'intervention financière de partenaires extérieurs, et afin de
ne pas pénaliser les collectivités, les conditions de cumul des aides seront étudiées au cas par cas,
dans la limite de 80 % du coût HT des travaux.

Les montants annuels des aides en jeu pour chaque partenaire sont de l’ordre de 150 000 € HT pour
l’ensemble de ces travaux de restauration des milieux.

Les travaux en question devront constituer un compromis acceptable entre la gestion de problèmes
hydrauliques et la préservation du fonctionnement biologique du cours d'eau.

3.3.3.2 Entretien des secteurs restaurés 

A la suite des opérations d’ampleur engagées en matière de restauration, il est particulièrement
important qu’un entretien régulier  puisse être mis en œuvre. 
Les programmes globaux pourront également être encadrés par l’Agence et le Département dans les
mêmes conditions que les travaux de restauration.

Au niveau technique, ces interventions reprendront les critères fixés
actuellement par l'Agence au titre de ses aides au bon entretien des rivières soit : 

� respect des techniques douces d'intervention,
� gestion des bandes enherbées pour les actions réalisées relevant de la gestion

des milieux et n’ayant pas de vocation agricole,
� mise en œuvre d'un programme au minimum,
� traitement d'un même secteur au maximum une fois tous les 3 ans,
� montant plafond de travaux, lors de l'intervention, de 2400 €/km.

3.3.3.3 Barrage de la Lauch 

Dans le cadre de la rétrocession des barrages domaniaux d’altitude au Département, des travaux
importants restent en suspend en ce qui concerne la reconstruction éventuelle du barrage de la Lauch.
Ce dossier  a été présenté de manière dérogatoire au Conseil d’Administration de l’Agence  qui avait
fixé un mode de calcul du montant éligible. L’aide de l’Agence prévue est de 0,5M€, sur la base d’un
montant de travaux de 4,5M€.
Toute modification, en particulier pour tenir compte d’une nouvelle gestion liée au soutien d’étiage,
sera nécessairement soumise au Conseil d’Administration de l’Agence.

…/…
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3.4.     PROTECTION DES ZONES HUMIDES

3.4.1 Priorités communes

Le Département s’est engagé, en 1996, dans un recensement des zones humides avec une
hiérarchisation de l’intérêt biologique et des priorités d’intervention.

Les zones humides constituent de véritables infrastructures naturelles dont la préservation est une
priorité majeure en matière de protection de la qualité globale de l'eau à l'échelle du bassin versant.

Les services rendus par ces zones vont largement au-delà des seuls aspects liés à la biodiversité et au
paysage, leur capacité d'autoépuration, d'alimentation des nappes en eau propre et de régulation des
crues et des étiages en fait de véritables clefs de voûte des fonctionnements hydraulique et
hydrogéologique des bassins.

Le Département a mis en œuvre une politique des Espaces Naturels Sensibles, depuis 1995, pour
protéger les milieux naturels, dont les Zones Humides, et leur riche cortège de plantes et animaux par
une maîtrise du foncier, une gestion adaptée et une ouverture au public, ceci dans un souci de meilleure
appréhension et sensibilisation des habitants à l’environnement. 

Il est donc proposé que les deux partenaires interviennent conjointement dans le cadre de la politique
de protection de ces espaces naturels engagée par le Conseil Général.

3.4.2 Intervention des partenaires

L’intervention de la politique de protection des zones humides se fait par deux volets : 
� maîtriser le foncier des espaces concernés,
� instaurer une gestion conservatoire.

Sur les espaces naturels jugés prioritaires, le Conseil Général se porte maître d’ouvrage pour la mise
en œuvre de la démarche.

Dans ce cas de figure, l’Agence s'engage à soutenir la mise en œuvre des actions précitées dans le
périmètre des Zones Humides Remarquables,  à hauteur de 50 % de leur coût.

Le Département engagera par ailleurs une politique destinée à ouvrir ces espaces naturels au public
pour les lui faire découvrir, dans les limites dues à la fragilité de ces milieux.

� Certaines Zones Humides Remarquables peuvent faire l’objet d’une maîtrise foncière et d’un
projet de renaturation sous maîtrise d’ouvrage d’une association ou d’une collectivité autre que le
Département. Dans ce cas, le maître d’ouvrage s’engage à respecter des objectifs identiques à ceux
fixés pour les Espaces Naturels Sensibles, en particulier : 

� maîtriser le foncier des terrains,
� respecter les objectifs définis par le plan de gestion pour une durée de 10 ans,
� ouvrir l’espace pour le public,
� protection pérenne du site

…/…
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Le Conseil Général et l’Agence de l’Eau conviennent de soutenir le cas échéant de telles approches à
hauteur maximale de 80%, à parts égales. 

Ces programmes globaux d’acquisition sont estimés à 500 000 € sur 3 ans.

� Gestion des Zones Humides Ordinaires :

Le Département et l’Agence interviendront également pour la préservation des zones humides
ordinaires dans le cadre de projets globaux, notamment au titre des Gerplan.
Ces opérations  pourront comprendre :

*Des acquisitions de terrains notamment ceux faisant l’objet de mesures d’entretien le long
des rivières mais aussi des zones intersticielles sur les bassins versants. Cette  maîtrise foncière sera
orientée sur des  terrains permettant de constituer un filtre à l’érosion et au ruissellement,

*La reconstitution et/ou la restauration de ces zones (terrassement et reconstitution d’une
végétation naturelle adaptée…).

Les aides en question seront conditionnées à :
� l’engagement du respect d’un plan de gestion quinquennal,
� l’ouverture au public des terrains, si la fragilité des milieux et espèces le permet.

L’Agence et le Département conviennent le cas échéant d'aider la maîtrise foncière à hauteur
maximale de 80 %, à parts égales, pour un maître d’ouvrage « extérieur ». Dans le cas d’une maîtrise
d’ouvrage départementale, l’Agence sera susceptible d’intervenir à hauteur de 50%.

3.5. AUTRES ACTIONS LIANT LES DEUX PARTENAIRES

3.5.1. Communication - formation

Devant les besoins croissants dans ces domaines, les deux partenaires envisagent de développer
des opérations de communication et/ou de formation auprès de publics ciblés.

Dans l'hypothèse où des financements spécifiques seraient requis pour de telles actions, ceux-ci
seraient partagés entre les deux partenaires, dans le cadre de leurs modalités d'intervention
respectives.

3.5.2. Autres actions communes

3.5.2.1. S.A.T.E.S.E.

Au vu des montants investis en assainissement, il apparaît important d'aider les collectivités,
principalement en secteur rural, à exploiter correctement leur dispositif épuratoire afin que
ceux-ci aient un rendement optimal pour une meilleure préservation de l'environnement.

…/…
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Le SATESE assure divers rôles auprès des collectivités du Haut-Rhin qui disposent d'une
installation d'épuration collective :

� il vérifie par sa présence régulière sur le terrain, les conditions générales de
fonctionnement des installations et propose, si nécessaire, des solutions pour optimiser
les performances des équipements,

� il assure la formation des personnes chargées de l'exploitation des ouvrages,
� il fournit aux administrations les données collectées et dresse un rapport annuel sur le

fonctionnement des ouvrages.

Par ailleurs, sur proposition de l’Agence, sa compétence s’est progressivement étendue au suivi
des ouvrages sur réseaux (déversoirs, bassins de pollution…) de manière à pouvoir apprécier le
fonctionnement d’ensemble du système d’assainissement, 

Le Département assure la maîtrise d'ouvrage de cette prestation depuis de nombreuses années
avec le partenariat technique et financier de l'Agence. Une convention annuelle règle les
interventions et engagements de chacun.

A compter de l’année 2006, il est envisagé que certaines prestations nécessaires à l’Agence pour
l’accomplissement de ses missions, notamment les visites bilan et les visites de validation de
l’autosurveillance, ne soient plus assurées par les SATESE, mais directement par l’Agence.
L’activité du SATESE faisant l’objet d’une participation de l’Agence se recentrerait sur sa
mission originelle d’assistance technique et de conseil aux exploitants.

3.5.3.2 Service d’Assistance Technique à l’approvisionnement en Eau Potable
(SATEP)

Le Département et l’Agence conviennent de l’intérêt d’apporter un soutien technique, en
particulier aux petites collectivités, pour des actions de gestion des captages (protection,
entretien …), de suivi de filières simples de traitement (en liaison avec les services de la
DDASS), et de gestion des réseaux.
Le Département assurera la maîtrise d'ouvrage de cette prestation avec le partenariat
technique et financier de l'Agence. Une convention annuelle règlera les interventions et
engagements de chacun.

3.5.3.3 Autres actions

Les actions définies ci-dessus peuvent, le cas échéant, être intégrées aux programmes
« GERPLAN »  (Gestion de l’Espace Rural et Périurbain) initiés par le Département.
La participation de l’Agence à ces programmes s’inscrira donc dans chacun des objectifs définis
précédemment et dans le respect des considérations juridiques qui encadrent son action,
notamment pas d'aide à la compensation des pertes de revenu agricole.
En ce qui concerne les Zones Humides, l’Agence soutiendra à hauteur de 40% un poste de
coordinateur.

4. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DU CONTRAT CADRE

Le Comité de suivi paritaire, composé en nombre égal de représentants de l'Agence et du
Département, est chargé de s'assurer de la bonne adéquation des opérations proposées avec les
objectifs du présent contrat et du suivi de la programmation annuelle et pluriannuelle.

…/…
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Un bilan global du programme réalisé et des actions engagées sur toute la durée du présent
contrat sera établi en 2006 et présenté au comité de suivi.

Le comité de suivi est composé de 6 membres :
� le Président du Conseil Général ou son représentant,
� deux représentants du Conseil Général membres des commissions ayant trait à

l'environnement ou leur représentant
� le Directeur de l'Agence de l'Eau ou son représentant,
� deux représentants désignés par le Conseil d'Administration de l'Agence.

5. DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour la durée restante du VIIIème programme d'activité de
l'Agence, soit 2004 - 2006.

Certaines des actions inscrites au présent contrat devront être poursuivies au delà de 2006. A
cette date, un bilan des résultats obtenus permettra d'orienter les modalités de leur poursuite.

6. MODIFICATION DU CONTRAT

Le présent contrat peut être modifié par voie d'avenant signé entre les parties et à l'initiative
de chacune d'elles.

Fait à, le

Le Président du Conseil Général du
HAUT-RHIN

Le Directeur de
L'AGENCE DE L'EAU RHIN - MEUSE

Charles BUTTNER Daniel BOULNOIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
__________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/46 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/24 RELATIVE
AUX DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX AIDES
DE L'AGENCE

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de l’eau,
notamment ses articles 3, 4, 9, 10, 11 et 12,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le 8ème programme d’activité
de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur la période 2003-2006,

� Vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 relative aux dispositions communes
applicables aux aides de l’Agence,

� Vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du 8ème programme
d’activité de l’Agence pour les années 2005 et 2006,

� Vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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D E C I D E

ARTICLE 1 :

Dans la délibération n° 02/24 susvisée :

1.1. –La rédaction du premier alinéa du § 3.3 de l’article 3 est modifiée ainsi qu’il suit 

« 3.3– Dans les cas exceptionnels où le montant total des aides publiques excède 80 %
du coût des travaux (H.T. ou TTC dans le respect du régime de récupération de la
TVA applicable au bénéficiaire ou à la nature de l’opération), l’Agence effectue une
réfaction sur ses aides en due proportion pour ne pas dépasser 80 % d’aides. »

1.2. –Le texte du § 4.2 de l’article 4 est remplacé par le texte suivant :

« 4.2-Dans le cadre des opérations isolées, une convention d’aide financière est
obligatoirement établie lorsque le montant d’aide est supérieur à 23.000 €. Cette
convention est notifiée au bénéficiaire au vu des pièces justifiant le démarrage de
l’opération. Dans le cas d’aide dont le montant est inférieur à 23.000 €, une décision
attributive est notifiée unilatéralement au bénéficiaire, sauf si la nature de l’opération
ou ses modalités rend opportun la conclusion d’une convention. »

 
1.3. –A la fin de l’article 5, il est ajouté au § 5.4 ainsi rédigé:

« 5.4 – Cas des aides isolées dont le mandatement du solde est soumis à condition

Le respect de la date d’échéance des conditions d’aides  fixée au 31/12/2004
permettra de mandater l’aide dans sa totalité. Dans le cas contraire, une réfaction de
20 % sera automatiquement appliquée pour solde de l’aide. »

1.4. –Au chapitre II, il est inséré un nouvel article 6 ainsi rédigé :

« Article 6 – Liquidation des aides financières

Pour permettre la liquidation des aides financières, outre la décision ou convention
d’attribution, les justificatifs suivants seront joints au mandat :
. un certificat administratif signé de l’ordonnateur précisant les modalités de calcul de
l’aide, complété :

Pour un premier acompte :
. de tout document justifiant le démarrage de l’opération,

Pour un acompte intermédiaire et le solde :
1. d’une attestation de l’état d’exécution du projet conformément aux spécificités
techniques,
2. d’un  état récapitulatif détaillé,

� des dépenses réalisées conformément au projet retenu,
� et pour le solde de l’ensemble des financements publics obtenus certifiés exact par

le bénéficiaire de la subvention,
� et le cas échéant, des autres pièces prévues par la décision attributive de la

convention elle-même. »
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1.5. –Les anciens articles 6, avec ses § 6.1., 6.2 et 6.3, 7, 8, 9 et 10 deviennent
respectivement les nouveaux articles 7, avec ses § 7.1, 7.2 et 7.3, 8, 9 , 10 et 11.

ARTICLE 2 :

Dans la délibération n° 02/24 susvisée :

2.1. –Le mot « versement » est remplacé par le mot « mandatement » dans :

- le premier alinéa de l’article 5,
- le nouveau § 7.1 de l’article 7, 
- les deux alinéas du a) et dans le d) du nouvel article 8,
- le titre de l’article 2 de la « décision d’engagement des tranches de coNtrat avec une
collectivité » annexé à la délibération n°02/24.

 
2.2. –Les mots « versé » , « versée » et « versés » sont remplacés respectivement par

les mots « mandaté », « mandatée » et « mandatés » dans les § 5.1, 5.2 et 5.3 de l’article 5 et
dans l’article 2 de la « Décision d’engagement de tranches de contrat avec une collectivité »
annexée à la délibération n° 02/24.

ARTICLE 3 :

Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur à la date de son
approbation par les autorités de tutelle de l'Agence.

      Le Secrétaire Le Président
Directeur de l'Agence du Conseil d'Administration

Signé Signé

 
    Daniel BOULNOIS                                                     Jacques SICHERMAN
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/47   : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/25 RELATIVE AUX 
OPERATIONS D’ASSAINISSEMENT DES COLLECTIVITES

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

- Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de l’eau,
notamment ses articles 3, 4, 9, 10, 11 et 12,

- Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le 8ème programme d’activité
de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur la période 2003-2006,

- Vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 modifiée par sa délibération n° 04/46 du
25 novembre 2004, relative aux dispositions communes applicables aux aides de l’Agence,

- Vu sa délibération n° 02/25 du 21 novembre 2002 modifiée par ses délibérations n° 03/39
et n° 03/45 du 27 novembre 2003, relative aux opérations d’assainissement des
collectivités,

- Vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du 8ème programme
d’activité de l’Agence pour les années 2005 et 2006,

- Vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir valablement délibéré,



Délib. CA n° 04/47- Page 2

D E C I D E

Article 1 

Dans la délibération n° 02/25 susvisée :

1.1 Le membre de phrase « ou des activités apportant leurs effluents à la station d’épuration
publique » est inséré après les mots « … réseau d’assainissement public ».

1.2 Le troisième alinéa de l’article 4 est supprimé.

1.3 Le texte des § 5.1 et 5.2 de l’article 5 est remplacé par le texte suivant :

« 5.1 Opérations aidées :

D’une manière générale, les opérations susceptibles de bénéficier des aides de l’Agence
sont toutes les études permettant aux maîtres d’ouvrages d’optimiser leur choix à l’égard
des solutions à mettre en œuvre pour dépolluer le plus efficacement, ainsi que celles liées
à l’exécution des travaux aidés par l’Agence.

Il s’agit notamment des études décrites dans le « Guide pour la préparation des contrats
pluriannuels d’assainissement", à savoir :

� les études d’investigation nécessaires au diagnostic du système d’assainissement
collectif et non collectif et à l’élaboration et de schémas scénarios d’assainissement
préliminaires à la définition du programme d’assainissement.

� les études de zonage dans le cadre de scénarios d’assainissement, qui s’intègrent dans
les documents d’urbanisme,

� l’étude des filières d’élimination et de valorisation de sous produits de l’épuration
(boues, sables, graisses, déchets de dégrillage),

� les études préliminaires permettant de préciser les contraintes physiques, économiques
et d’environnement de l’opération, nécessaires à la définition des travaux retenus par
l’Agence et à l’étude de l’avant-projet (tel que défini dans le décret n° 93-1268 du
29 novembre 1993),

� les études permettant d’apprécier l’impact sur le milieu naturel, par temps sec et
temps de pluie, de l’ensemble des rejets existants et d’en estimer l’évolution après
réalisation (ou réhabilitation) des ouvrages projetés,

� les études préalables à l’implantation de toute nouvelle station d’épuration avec analyse
technico-économique des différents sites d’implantation proposée,

� les études permettant de définir le niveau de traitement des nouvelles stations
d’épuration, les études d’extension et d’amélioration des stations existantes (diagnostic
des ouvrages et possibilité de réutilisation),
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� les dépenses liées à une démarche qualité, les études pour la faisabilité, de
traitement, d’élimination et de la valorisation de sous produits de l’épuration,

� les études de branchements et d’inventaire des établissements et industries
raccordées ou apportant leurs effluents à la station d’épuration publique,

� les études nécessaires aux procédures de déclaration et d’autorisation au titre de la
loi sur l’eau.

 Les programmes d’études  de nouvelles technologies visant à réduire les volumes de sous-
produits d’épuration pourront être pris en compte selon les dispositions prévues par la
délibération particulière 02/36 (études).(1)

 
 Cas particuliers des études faites en régie : les prestations en régie ne seront pas aidées pour
les études pour lesquelles l’Agence juge que l’expertise d’un bureau d’étude tiers s’impose (ex.
études diagnostiques, études hydrogéologiques et pédologiques, schémas directeurs, complexité
de l’ingénierie, études portant sur des aspects de santé…). Lorsque cette contrainte n’est pas
requise les prestations d’étude faites en régie sont aidées dans les deux cas suivants et
selon :
 

 1) cas des prestations de maîtrise d’œuvre : dans ce cas les aides sont attribuées de
manière forfaitaire au même taux que les opérations habituelles au prorata du coût réel des
travaux et selon le barème suivant :
 

 Coût des travaux (ET) en
H.T.

 Taux de rémunération (1)

 0 – 100 000 €  7 %
 101 – 200 000 €  6.5 %
 201 – 300 000 €  6 %
 301 – 400 000 €  5.8 %
 401 – 500 000 €  5.6 %
 501 – 600 000 €  5.4 %
 601 – 700 000 €  5.2 %
 701 – 800 000 €  5 %
 801 – 900 000 €  4.7 %

 901 – 1 000 000 €  4.4 %
 1 001 – 1 500 000 €  4.1 %

 > 1 500 000 €  4.0 %
 
 
 Pour chaque groupe d’élément de mission non réalisé une décote sera appliquée aux parties de
mission.
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 N°  Partie de mission  Taux de
réfaction

 Pièces
justificatives
à produire

 1  Les études d’avant-projet ou non d’études d’esquisse  30 %  Avant projet
 2  Les études de projet  20 %  projet

 3  L’assistance portée au maître de l’ouvrage pour la passation du
contrat de travaux  10 %  DCE

 4

 Les études d’exécution
 La direction de l’exécution du contrat de travaux
 L’ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier
 L’assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des opérations de
réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement

 
 
 
 

 40 %

 
 
 
 

 OS + PV
 réception

 
Les phases 1 à 3 sont aidées au taux de 80 %, par contre la phase  4 est assimilable en
terme de financement aux travaux et bénéficie donc d’un taux d’aide de 40 %."

 
 L’aide sera instruite sous la forme d’une aide isolée en fin d’opération (que ce soit un contrat
ou une aide isolée)
 
 2) Cas des autres études : dans ce cas les aides sont attribuées sur la base d’une dépense de
600 €/jour HT avec un maximum de 15 jours, le nombre de jours étant apprécié au cas par
cas selon le degré d’engagement nécessaire.

5.2 Montant et conditions d’aides

Les études définies au § 5.1 bénéficient d’aides à hauteur de 80 % du montant retenu.

Le mandatement du solde de l’aide est conditionné :

- à la validation du rapport d’étude par l’Agence,
- à la présentation de toute pièce administrative justifiant le lancement de la phase

consécutive à l’étude pour les opérations correspondant aux priorités d’intervention de
l’Agence, avant le 31/12/…. »

1.4 A la fin du § 6.2.2 de l’article 6, il est ajouté l’alinéa sous-tiret suivant :

� « démolition d’ouvrages de traitement existant situés hors de l’emprise de la
construction. »

1.5 Au § 6.2.3 de l’article 6, le deuxième alinéa de la rubrique «Ouvrages d’épuration en zone
inondable » est supprimé. Dans la colonne « type de réponses aux contraintes », à la ligne
« fondations spéciales », les mots "ou substitution du sol en place sur une épaisseur
supérieure à 30 cm" et dans la colonne « conditions », à la ligne « fondations spéciales », les
mots "ou une substitution du sol en place" sont ajoutés.
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1.6 Au § 6.2.4 de l’article 6 :

- les mots «ou d’apports d’effluents industriels » sont ajoutés à la fin de la première phrase
du texte du § a)

- les mots « ou apportant leurs effluents à la station » sont ajoutés :

� après les mots « … établissements raccordés » dans les 5ème, 6ème et 8ème alinéas du § a)
� après les mots « …établissements industriels raccordés » dans le premier alinéa du § b)
� après les mots « …réseau d’assainissement » dans le 2ème alinéa du § b).

- les mots « ou apportés à la station » sont ajoutés après les mots « … réseau public » dans
le 8ème alinéa du § a).

1.7 Au § 6.2.5 de l’article 9 :

- le mot « techniques » est supprimé dans le titre.

- la rédaction du 2ème alinéa est modifiée ainsi qu’il suit :

� « l’élaboration de scénarios d’assainissement ou à la réalisation d’une étude diagnostic»

- la rédaction du dernier alinéa est modifiée ainsi qu’il suit :

� « pour les opérations liées aux boues, la réalisation d’une étude des filières
d’élimination et de valorisation démontrant l’adéquation entre ces filières et les
procédés de traitement mis en œuvre sur la station d’épuration. »

1.8 Au § 6.5.2 de l’article 6, les mots « ou d’apports d’effluents industriels » sont ajoutés au titre
et à la fin de la première phrase du texte de la rubrique « en cas d’établissements
raccordés » ;

1.9 Au § 6.5.3 de l’article 6, les mots « et de la valorisation » sont insérés après les mots
« …faisabilité de l’élimination » dans le premier alinéa sous tiret ;

1.10 Au § 6.6.1 de l’article 6 :

- dans le 1er alinéa, les mots « établissement d’un schéma » sont remplacés par les mots
« élaboration de scénarios » ;

- dans le 7ème alinéa, les mots « passages caméra » sont remplacés par « inspection
télévisuelle » ;

- après le 8ème alinéa, il est inséré le nouvel alinéa suivant :

« Pour ces seuls travaux particuliers les prestations en régie seront prises en compte
en sus des frais d’achat de matériel et de la sous-traitance de génie civil le cas
échéant. Ces aides forfaitaires seront attribuées sur la base d’une assiette de dépense
de 30 euros/heure HT »
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1.11  Le texte du § 6.6.2 de l’article 6 est complété par un alinéa final ainsi rédigé :

� « digitalisation en dehors d’une étude ou d’une opération de travaux. »

1.12  Dans la dernière phrase du § 6.6.4 de l’article 6, les mots « conformément au cahier des
prescriptions relatif au contrôle et à la réception des réseaux d’assainissement » sont
supprimés.

1.13 A l’article 8 :

- les rubriques «� études préalables » et «� avant-projet » sont remplacées par la rubrique
suivante :

� « � phase « d’initiation », de « réflexion », de « décision », et de « conception » au
sens du « guide pour la préparation des contrats pluriannuels d’assainissements ».

- le texte de la rubrique « � suivi de chantier » est complété par les mots « par
transmission, notamment, des comptes-rendus de réunions de chantier »,

1.14 Dans le troisième alinéa de l’article 9, le mot « schéma » est remplacé par le mot « scénario ».

1.15  Le texte du § 10.3 de l’article 10 et le texte de la rubrique « modalités de versement des
aides » à l’article 11, sont complétés par l’alinéa suivant :

« Cas particulier des frais en régie : les aides forfaitaires correspondant à des
prestations en régie sont mandatés en une seule fois à l’achèvement de l’opération. Pour
les frais d’ingénierie les aides seront calculées au prorata du coût réel des travaux
retenus par l’Agence.

1.16 Au § 10.4 de l’article 10 :

- les mots « de réception » sont ajoutés après les mots « … d’essais » dans le texte du 2ème

alinéa ;

- les mots « ou bilan de réception » sont remplacés par « ou contrôle technique et de
fonctionnement » dans le texte du 3ème alinéa ;

- il est ajouté un alinéa final, ainsi rédigé :

« Cas particulier de frais en régie : les justificatifs à produire pour le mandatement
des aides forfaitaires aux prestations en régie sont constituées des éléments justifiant
du bon achèvement de l’opération (ex. : PV de réception) ou de la réalité de l’action
(ex : dossier d’avant projet, O.S….).

1.17 La première phrase de la rubrique « Modalités de versement des aides » est complétée par
les mots « sous réserve des dispositions spécifiques aux prestations en régie ».
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Article 2 

Dans le texte de la délibération n° 02/25 susvisée, les termes « versement » ou « versement et le
solde » sont remplacés par « mandatement » et le terme « versée » est remplacé par « mandatée ».

Article 3 

Dans l’annexe 1 (contrat pluriannuel type) à la délibération n° 02/25 susvisée :

3.1 les termes « ou avec toute activité apportant ses effluents à la station d’épuration
publique » sont ajoutés à la première phrase du 8ème alinéa sous tiret de l’article 4 du contrat-type ;

3.2 les termes « ou apportés à la station d’épuration publique » sont ajoutés :

- au titre et à la première phrase du texte de l’article 5,

- à la suite des mots « Par établissement raccordé », de la fiche « Annexe 1 – annexe 2 »
jointe au contrat-type.

3.3 Dans le 2ème alinéa de l’article 5 :

- les mots « ou apportée » sont insérés après les mots « … déversée au réseau » ;

- le mot « raccordés » est supprimé.

3.4 Dans la fiche « Annexe1 – Annexe 2 » jointe au contrat-type :

- le mot « raccordé » figurant dans le 2ème alinéa, est supprimé ;

- les termes « ou apportant leurs effluents à la station d’épuration publique » sont insérés
après les mots « Etablissements raccordés » figurant dans le 3ème alinéa.

3.5 Dans le texte du contrat-type, les mots « versement » et « versés » sont remplacés
respectivement par les mots « mandatement » et « mandatés ».

Article 4  

Dans les annexes 2 (convention-type opérations isolées), 3 (convention tripartite type avec un
délégataire) et 5 (convention-type avec un producteur de boues) à la délibération n° 02/25
susvisée :

4.1 Le texte de l’article 4.2 des conventions types en annexe 2 et 3 est remplacé par le texte
suivant :
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« 4.2 – Condition (s) d’aides :

4.2.1 Condition(s) générale(s) mise(s) à l’octroi de l’aide dont le non respect à l’échéance fixée
au 31/12/…. entraînera automatiquement le remboursement des sommes versées :

4.2.2 Condition(s) générale(s) et/ou particulière(s) pour le mandatement du solde de l’aide dont
le non respect, à l’échéance fixée, entraînera automatiquement une réfaction d’aide de 20 % :

Le respect de la date d’échéance des aides conditionnées fixée au 31/12/…. Permettra
de mandater l’aide dans sa totalité. Dans le cas contraire, une réfaction de 20 % sera
automatiquement appliquée pour solde de l’aide. »

4.2 Le texte de l’article 6 des conventions types en annexes 2 et 5 et de l’article 7 de la convention
type en annexe 3, est remplacé par le texte suivant :

« L’Agent Comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière, conformément à
l’article 6 de la délibération relative aux dispositions communes n° 02/24 modifiée, au compte
bancaire ou postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un RIB ou RIP).

4.3 Dans le texte des conventions-types les mots «versement » et « versée » sont remplacés
respectivement par les mots « mandatement » et « mandatée ».

Article 5 

Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur à la date de leur approbation par les
autorités de tutelles de l’Agence.

Le Secrétaire
Directeur de l’Agence

Signé

Daniel BOULNOIS

Le Président
du Conseil d’administration

Signé

Jacques SICHERMAN
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/48 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/26 RELATIVE AUX
CONDITIONS GENERALES D'ATTRIBUTION DES AIDES AUX
OPERATIONS DE PROTECTION ET DE GESTION DES RESSOURCES EN
EAU UTILISEES POUR LA FOURNITURE D'EAU POTABLE

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse,

- vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de l'eau,
notamment ses articles 3, 4, 9, 10, 11 et 12,

- vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le 8ème programme d'activité
de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse portant sur la période 2003-2006,

- vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 modifiée par sa délibération n° 04/46 du
25 novembre 2004, relative aux dispositions communes applicables aux aides de l'Agence,

- vu sa délibération n° 02/26 du 21 novembre 2002 modifiée par ses délibérations n° 03/40,
03/45 et 04/04 des 27 novembre 2003 et 31 mars 2004, relative aux conditions générales
d'attribution des aides aux opérations de protection et de gestion des ressources en eau
utilisées pour la fourniture d'eau potable,

- vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du 8ème programme
d’activité de l’Agence pour les années 2005 et 2006,

- vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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DECIDE

Article 1

Dans la délibération n° 02/26 susvisée :

1.1. Dans le texte de l'article 3, le membre de phrase "selon les modalités définies par
délibération particulière" est supprimé.

1.2. A l'article 4,

� dans le cinquième alinéa :
- le membre de phrase "après leur attribution à un prestataire" est remplacé par "sur la

base de l'estimation de l'assistant à maître d'ouvrage ou de maître d'œuvre ou à
partir du coût après mise en concurrence",

- le mot "et" est remplacé par "Il" ;

� le texte du sixième alinéa est remplacé  par le texte suivant :
"Pour ce qui est des prestations d'ingéniérie et d'assistance à maîtrise d'ouvrage, le
montant retenu correspond à l'assistance à maîtrise d'ouvrage nécessaire au bon
déroulement des études préalables et à la définition du programme de travaux, à la
maîtrise d'œuvre des travaux aidés, ainsi qu'à la conduite d'opération."

1.3. Dans le quatrième alinéa de l'article 6,

� le texte placé sous le premier tiret est modifié ainsi qu'il suit :
". pour la phase technique, à la présentation d'une délibération sollicitant l'aide de

l'Agence pour la réalisation de la phase administrative, avant le 31/12/..,"

� le texte placé sous le second tiret est supprimé.

1.4. A l'article 7,

� le texte placé sous le dernier tiret est modifié ainsi qu'il suit :
". à la présentation de toute pièce administrative justifiant le lancement de la phase

consécutive à l'étude pour les opérations correspondant aux priorités
d'intervention de l'Agence, avant le 31/12/…)"

� sont ajoutées les dispositions finales suivantes :

"Cas particuliers des études faites en régie : les prestations en régie ne sont pas aidées
pour les études pour lesquelles l’Agence juge que l’expertise d’un bureau d’étude tiers
s’impose (ex : études diagnostiques, études hydrogéologiques et pédologiques, schémas
directeurs, études d’ingéniérie complexe, études portant sur des aspects de santé …).
Lorsque cette contrainte n’est pas requise, les prestations d’étude faites en régie sont
aidées dans les deux cas suivants, et selon :
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1) cas des prestations de maîtrise d’œuvre : dans ce cas les aides sont attribuées de
manière forfaitaire au même taux que les opérations habituelles au prorata du coût
réel des travaux (retenu par l’Agence) et selon le barème suivant :

 
 Coût des travaux (ET) en

H.T.
 Taux de rémunération (1)

 0 – 100 000 €  7 %
 101 – 200 000 €  6.5 %
 201 – 300 000 €  6 %
 301 – 400 000 €  5.8 %
 401 – 500 000 €  5.6 %
 501 – 600 000 €  5.4 %
 601 – 700 000 €  5.2 %
 701 – 800 000 €  5 %
 801 – 900 000 €  4.7 %

 901 – 1 000 000 €  4.4 %
 1 001 – 1 500 000 €  4.1 %

 > 1 500 000 €  4.0 %
 

Pour chaque groupe d’élément de mission non réalisé une décote sera appliquée
aux parties de mission.

 
 

 N°
 

 Partie de mission
 

 Taux de réfaction
 Pièces justificatives à

produire
 1  Les études d’avant-projet précédées ou

non d’études d’esquisse
 30 %  avant projet

 2  Les études de projet  20 %  projet
 3  L’assistance portée au maître de

l’ouvrage pour la passation du contrat
de travaux

 
 

 10 %

 
 

 DCE
 4  Les études d’exécution

 La direction de l’exécution du contrat
de travaux
 L’ordonnancement, le pilotage et la
coordination du chantier
 L’assistance apportée au maître de
l’ouvrage lors des opérations de
réception et pendant la période de
garantie de parfait achèvement

 
 
 
 

 40 %

 
 
 
 

 OS + PV
 réception

 
Les phases 1 à 3 sont aidées au taux de 80 %, par contre la phase  4 est

assimilable en terme de financement aux travaux et bénéficie donc d’un taux d’aide de
40 %."

 
1.5. Le texte sous tiret à la fin du paragraphe 8.6. de l'article 8 est complété par "avant le

31/12/…"

1.6. A l'article 9,

� le texte du premier alinéa est remplacé par le texte suivant :
"Sont susceptibles de bénéficier des aides de l'Agence à ce titre, les travaux visant à

assurer une bonne sécurité d'approvisionnement en eau, au plan qualitatif par une
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diversification des ressources en eau intrinsèquement vulnérables ou réglementairement
improtégeables."

� le texte du troisième alinéa est remplacé par le texte suivant :
"Pour faire l'objet d'une aide éventuelle de l'Agence, tout projet devra être précédé

d'une analyse permettant de qualifier le degré de vulnérabilité (de la ou) des
ressources à diversifier. Cette fragilité sera établie en accord avec l'autorité
sanitaire. Le choix de la solution diversification devra être retenu après un examen
technico-économique de l'ensemble des mesures pouvant être prises, y compris les
solutions de secours."

� dans le texte sous le premier tiret du cinquième alinéa, le membre de phrase "ne pas subir…
déjà exploité" est remplacé par :
"être hydrogéologiquement indépendant du point d'eau jugé vulnérable."

1.7. A l'article 9 bis,

� le mot "usages" est inséré avant la parenthèse dans le texte du deuxième alinéa du
paragraphe 9 bis 1,

� dans le deuxième alinéa du paragraphe 9 bis 2, le membre de phrase "sera au moins égal à
70 %" est remplacé par "l'aide sera conditionnée à l'atteinte d'un rendement de 70 % à
l'issue des travaux."

1.8. A l'article 12, le texte du deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant :
"Par extension les ouvrages de sectionnement (vannage) et de régulation sont susceptibles

d'être aidés s'ils contribuent utilement à une maîtrise de rendement des réseaux. Dans
ce cas y compris les prestations en régie sont aidables sous la base d'une assiette de
30 €/heure HT."

1.9. A l'article 13, le texte sous le dernier tiret est supprimé et il est inséré, après le texte
sous le deuxième tiret, le texte suivant :

". les travaux de renouvellement à l'identique des installations de traitement,"

1.10. A l'article 15, le texte de la rubrique "suivi de chantier" est complété par "par
transmission notamment des comptes rendus de réunions de chantier,"

1.11. Le paragraphe 17.3. de l'article 17 et le paragraphe 18.2. de l'article 18 sont complétés
par l'alinéa suivant :

"Cas particulier des frais en régie : les aides forfaitaires correspondant à des
prestations en régie sont mandatés en une fois à l'achèvement de l'opération. Pour les
frais d'ingéniérie les aides seront calculées au prorata du coût réel de l'opération
(retenu par l'Agence)."

1.12. Le paragraphe 17.4. de l'article 17 est complété par l'alinéa suivant :
"Cas particulier de frais en régie : les justificatifs à produire pour le mandatement des

aides forfaitaires aux prestations en régie sont constitués des éléments justifiant du
bon achèvement de l'opération (ex : PV de réception) ou de la réalité de l'action (ex :
dossier d'avant projet, O.S….)."
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1.13. Le premier alinéa du paragraphe 18.2. de l'article 8 est complété par "à l'exception du
financement des prestations en régie."

1.14. Le deuxième alinéa du paragraphe 18.2. de l'article 18 est supprimé.

Article 2

Dans le texte de la délibération n° 02/26 susvisée, les termes "versées" et "versement" sont
remplacés respectivement par "mandatées" et "mandatement".

Article 3

A l'annexe 1 de la délibération n° 02/26 susvisée, les termes "versement" et "versés" dans le
texte du contrat type sont remplacés respectivement par les termes "mandatement" et
"mandatés".

Article 4

Dans les annexes 2 (convention-type opérations isolées) et 3 (convention tripartite type avec un
délégataire) à la délibération n° 02/26 susvisée :

4.1. Le texte de l'article 4.2. des conventions types en annexe 2 et 3 est remplacé par le texte
suivant :

"4.2. Condition (s) d'aides :
 4.2.1. Condition (s) générale (s) mise (s) à l'octroi de l'aide dont le non respect à

l'échéance fixée au 31/12/.. entraînera automatiquement le remboursement des
sommes versées.

 4.2.2. Condition (s) générale (s) et/ou particulière (s) pour le mandatement du solde de
l'aide dont le non respect, à l'échéance fixée, entraînera automatiquement une
réfaction d'aide de 20 %.

Le respect de la date d'échéance des aides conditionnées fixée au 31/12/..
Permettra de mandater l'aide dans sa totalité. Dans le cas contraire, une réfaction de
20 % sera automatiquement appliquée pour solde de l'aide."

4.2. Le texte de l'article 6 de la convention type en annexe 2 et de l'article 7 de la convention
type en annexe 3, est remplacé par le texte suivant :

"L'Agent Comptable de l'Agence effectuera le versement de l'aide financière
conformément à l'article 6 de la délibération relative aux dispositions communes n°
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02/24 modifiée, au compte bancaire ou postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un
RIB ou RIP)"

4.3. Dans le texte des conventions types les mots "versement" et "versée" sont remplacés
respectivement par les mots "mandatement" et "mandatée".

Article 5

La présente délibération entre en vigueur à la date de son approbation par les
autorités de tutelle de l'Agence.

Le Secrétaire, Le Président 
Directeur de l'Agence du Conseil d'Administration

       Signé Signé

  Daniel BOULNOIS                                           Jacques SICHERMAN
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/49 :MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/27 RELATIVE AUX
CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES AIDES POUR LA LUTTE CONTRE
LA POLLUTION GENEREE PAR LES ACTIVITES INDUSTRIELLES, 
COMMERCIALES ET DE SERVICES

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

- vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de
l’eau, notamment ses articles 3, 4, 9, 10, 11 et 12,

- vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le 8ème programme
d’activité  de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur la période 2003-2006,

- vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 modifiée par sa délibération n°
04/46 du 25 novembre 2004, relative aux dispositions communes applicables aux
aides de l’Agence,

- vu sa délibération n° 02/27 du 21 novembre 2002 modifiée par sa délibération
03/31 du 27 novembre 2003, relative aux conditions d’attribution des aides pour
la lutte contre la pollution générée par les activités industrielles, commerciales
et de services,

- vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du 8ème

programme d’activité de l’Agence pour les années 2005 et 2006,

- vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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DECIDE

Article 1

 Dans la délibération n° 02/27 susvisée :

1.1. Le paragraphe 3.3. de l’article 3 est complété par la disposition suivante :
" - la mise en place de circuit fermé de refroidissement (sans purge de

déconcentration) à l’exclusion des circuits semi-fermés ou ouverts ".

1.2. La deuxième phrase du texte du paragraphe 3.4. de l’article 3 est modifié ainsi qu’il
suit :
"les investissements susceptibles d’être aidés par l’Agence concernent essentiellement

les systèmes de contrôle d’alerte, d’imperméabilisation (partie de surface ou quote-
part exclusivement nécessaire à la protection des eaux), de stockage des rejets
accidentels et des eaux d’incendie, à l’exclusion de ce qui relève de l’état normal de
la technique ou des règles de l’art (dispositifs de rétention sous stockage, aire
d’utilisation ou de manipulation de produits dangereux par exemple) ainsi que les
travaux d’entretien et de réfection des ouvrages. Ces dispositions ne s'appliquent
pas aux opérations collectives intégrant d'une part un volet déchets (organisation
d'un service) et d'autre part un volet investissement (prévention des risques de
pollutions accidentelles et pluviales)".

1.3. Le paragraphe 3.9. de l’article 3 est complété par la disposition suivante :
" - les fontaines de dégraissage biologique d’un modèle validé par l’Agence. "

1.4. Le texte du paragraphe 4.2. de l’article 4 est modifié ainsi qu’il suit :
" Nonobstant les dispositions des articles 4.1. et 3.4. l’Agence pourra apporter une
aide à un établissement existant lorsque l’évolution, le changement ou l’augmentation
de la production n’accroîtront pas le risque ou le flux de pollution à traiter (déterminé
à partir du paramètre caractéristique) de plus de 25 %. L’aide est alors limitée à
1,25 fois celle déterminée par l’assiette qui aurait été retenue dans la situation
antérieure et ce dans le cas où l’installation de dépollution (ou de limitation du risque
de pollution) doit être reconstruite. Dans le cas contraire, cette aide est limitée à
0,25 fois celle déterminée par l’assiette qui aurait été retenue dans la situation
antérieure. Deux aides de cette nature ne peuvent intervenir pour un même
établissement qu’après un délai minimum de 5 ans. "

1.5. Les deux premiers alinéas du paragraphe 4.4. de l’article 4 sont remplacés par l’alinéa
suivant :
" Le coût éligible sera alors évalué par la différence entre le coût d’investissement
présenté et celui d’un investissement comparable sur le plan technique, permettant le
respect des normes européennes, mais qui ne permet pas d’atteindre le même niveau
de protection de l’environnement. Celui-ci est ensuite diminué des éventuelles
économies de coûts de fonctionnement entre les deux investissements cumulés sur cinq
ans (économies de coûts engendrées additionnées des productions accessoires
additionnelles déduction faite des surcoûts de fonctionnement). Si le coût de
fonctionnement de la  technologie mise en œuvre est plus élevée que celui de la
technique de référence, il n’y a pas de déduction (pas d’aide au fonctionnement) ".
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Article 2

Dans l’article 8 de la délibération n° 02/27 susvisée, les termes « versement » et « versé »
sont remplacés respectivement par les termes « mandatement » et « mandaté ».

Article 3

  Dans l’annexe à la délibération n° 02/27 susvisée :

3.1. La rédaction des articles 4.1 et 6 de la convention type est modifiée ainsi qu’il suit :
" 4.1. Condition (s) d’aides :

4.1.1. Condition (s) générale (s) mise (s) à l’octroi de l’aide dont le non respect,
à l’échéance fixée, entraînera automatiquement le remboursement des sommes
versées :

4.1.2. Condition (s) générale (s) et/ou particulière (s) pour le mandatement du
solde de l’aide dont le non respect, à l’échéance fixée, entraînera automatiquement
une réfaction d’aide de 20 %.

Le respect de la date d’échéance des aides conditionnées fixée au
31/12/.. permettra de mandater l’aide dans sa totalité. Dans le cas contraire, une
réfaction de 20 % sera automatiquement appliquée pour solde de l’aide ".

"ARTICLE 6 – DOMICILIATION DES VERSEMENTS

L’Agent Comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide
financière, conformément à l’article 6 de la délibération relative aux dispositions
communes 02/24 modifiée, au compte bancaire ou postal indiqué par le bénéficiaire
(joindre un RIB ou RIP) ».

3.2. Dans le texte de la convention-type, les termes « versement » et « versée » sont
remplacés respectivement par les termes « mandatement » et « mandatée ».

Article 4

La présente délibération entre en vigueur à la date de son approbation par les
autorités de tutelle de l’Agence.

Le Secrétaire, Le Président
Directeur de l’Agence du Conseil d’Administration

Signé Signé

       Daniel. BOULNOIS                                                 Jacques SICHERMAN
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/50 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/28 RELATIVE AUX
CONDITIONS D'ATTRIBUTION DES AIDES POUR LA LUTTE
CONTRE LA POLLUTION DES EAUX GENEREE PAR LES ACTIVITES
AGRICOLES OU ASSIMILEES

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

- vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de l’eau,
notamment ses articles 3, 9 et 11,

- vu le décret n° 2002-26 du 4 janvier 2002 relatif aux aides pour la maîtrise des
pollutions liées aux effluents d'élevages,

- vu l'arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées
aux effluents d'élevages,

- vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le 8ème programme
d’activité  de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur la période 2003-2006,

- vu sa délibération n° 02/28 du 21 novembre 2002 modifiée par la délibération 03/35
du 23 octobre 2003, relative aux conditions d'attribution des aides pour la lutte
contre la pollution des eaux générée par les activités agricoles ou assimilées,

- vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du 8ème

programme d’activité de l’Agence pour les années 2005 et 2006,

- vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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DECIDE

Article 1

Dans la délibération n° 02/28 susvisée :

1.1. L'article 4 est complété par un paragraphe d) ainsi rédigé :

"d) L'Agence peut aider des investissements nécessaires au compostage des déchets
agricoles ainsi que l'acquisition des matériels nécessaires à un agriculteur pour
abandonner le maïs et lui substituer une filière herbagère, notamment dans les
aires d'alimentation des captages d'eau potable et dans les zones sensibles à
l'érosion et aux coulées de boues."

1.2. Dans le paragraphe c) de l'article 5, les termes "désherbants, ainsi qu'à" sont
remplacés par les termes "produits phytosanitaires en privilégiant les actions
collectives. Elle aide"

1.3. Au paragraphe b) de l'article 9, la rédaction du quatrième alinéa est modifiée ainsi
qu'il suit :
"Les taux minima d'aide sont les suivants :
- 30 % = taux de base : investissements ou actions justifiées par leur caractère

environnemental, frais de gestion des opérations groupées,
- 50 % = taux renforcé :

. études d'intérêt général, actions immatérielles répondant aux objectifs et
définitions du titre I (conseil, étude, formation…)

. mise en œuvre de végétation permanente en zone tampon ou inondable,

. acquisition de volucompteur à arrêt automatique, de matériel de traitement
non chimique (brûlage, vapeur, griffage, brossage…),

. élimination de produits non utilisés ou de matériels obsolètes susceptibles
d'avoir un impact sur la qualité de l'eau,

. mise en œuvre d'opérations de lutte biologique se substituant à un traitement
chimique."

1.4. Dans le premier tableau figurant au paragraphe c) de l'article 9, le plafond du
montant aidable pour un bac de dégradation de produit de fond de cuve est porté à
1 600 €/u.

1.5. Dans le deuxième tableau figurant au paragraphe c) de l'article 9 :

� le texte de la deuxième ligne est complété par "ou 2ème rang de vigne",
� le texte de la 3ème ligne est complété par "ou du tournesol",
� il est ajouté la ligne finale suivante :

" élimination de pulvérisateur obsolète 2 000 €/an"
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1.6. La rédaction du paragraphe b) de l'article 9 bis est modifié ainsi qu'il suit :
"b) Les aides aux autres opérations éligibles sont formalisées par des conventions ou

des actes unilatéraux accompagnés de cahiers des charges correspondants. Les
documents types correspondants, conventions et notifications, figurent en annexe
1, 2 et 3."

Article 2

Dans la délibération n° 02/27 susvisée :

� les termes "versée" et "versé" sont remplacés respectivement par les termes
"mandatée" et "mandaté"

� le terme "versement" est remplacé par le terme "mandatement", sauf au dernier
alinéa du paragraphe a) de l'article 10 où il est remplacé par les termes "mandatement
et à la liquidation".

Article 3

Dans l'annexe 1 à la délibération n° 02/27 susvisée le texte de l'article 7 de
la convention type est modifié ainsi qu'il suit :

"ARTICLE 7 – DOMICILIATION DES VERSEMENTS
L'Agent Comptable de l'Agence effectuera le versement de l'aide financière,
conformément à l'article 6 de la délibération relative aux dispositions communes
02/24 modifiée, au compte bancaire ou postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un
RIB ou RIP)".

3.2. Dans les annexes 1, 2.1. et 2.2., les termes "versé", "versée" et "versement" sont
remplacés respectivement par les termes "mandaté", "mandatée", et "mandatement".

Article 4

La présente délibération entre en vigueur à la date de son approbation par les autorités
de tutelle de l'Agence.

Le Secrétaire, Le Président
Directeur de l'Agence du Conseil d'Administration

     Signé Signé

Daniel BOULNOIS                                                                   Jacques SICHERMAN
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/51: MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/29 RELATIVE AUX
CONDITIONS GENERALES D'ATTRIBUTION DES AIDES POUR LES
OPERATIONS DE PROTECTION ET D'AMENAGEMENT DES MILIEUX
NATURELS (RIVIERES ET NAPPES)

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse,

- vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de l'eau,
notamment ses articles 3, 4, 9, 10, 11 et 12,

- vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le 8ème programme
d'activité de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse portant sur la période 2003-2006,

- vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 modifiée par sa délibération n° 04/46
du 25 novembre 2004, relative aux dispositions communes applicables aux aides de
l'Agence,

- vu sa délibération n° 02/29 du 21 novembre 2002 modifiée par les délibérations n° 03/22
du 3 juillet 2003 et n° 03/42 du 27 novembre 2003, relative aux conditions générales
d'attribution des aides pour les opérations de protection et d'aménagement des milieux
naturels (rivières et nappes),

- vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du 8ème programme
d’activité de l’Agence pour les années 2005 et 2006,

- vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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DECIDE

Article 1

Dans la délibération n° 02/29 susvisée :

1.1. Au paragraphe 3.1.4. de l'article 3, la rédaction de l'avant-dernier alinéa est modifiée
ainsi qu'il suit :

"� à la mise en place, par un maître d'ouvrage ayant la responsabilité de l'entretien
pérenne des tronçons restaurés, des moyens nécessaires et du plan d'entretien. Les
travaux d'entretien correspondant devront être effectivement mis en place le
31/12/…"

1.2. Au paragraphe 3.2.3. de l'article 3, la rédaction de l'avant-dernier alinéa est modifiée
ainsi qu'il suit :

" – à la mise en place par le maître d'ouvrage ayant la responsabilité de l'entretien,
dans un délai maximum s'achevant le 31/12/.., des moyens adaptés et du plan
d'entretien pour la pérennisation de l'efficacité des actions compensatoires."

1.3. La rédaction du dernier alinéa du paragraphe 3.3.3. est modifiée ainsi qu'il suit :
" – à la mise en place d'une gestion pérenne et d'une protection juridique

(réglementaire ou conventionnelle) de la zone concernée pour le 31/12/… Dans le cas
contraire, l'aide sera intégralement remboursée."

1.4. Le dernier alinéa du paragraphe 6.1. de l'article 6 est modifié ainsi qu'il suit :
" Le contrat pluriannuel type est annexé à la présente délibération. En cas de

nécessité, le Conseil d'Administration de l'Agence peut y déroger".

Article 2

Au paragraphe 3.3.3. de l'article 3, aux paragraphes 6.3. et 6.4. de l'article 6 et aux
articles 7, 13 et 19, le terme "versement" est remplacé par le terme "mandatement".

Article 3

Dans l'annexe 1 à la délibération n° 02/29 susvisée :

3.1. La rédaction de l'article 4.1. de la convention type est modifiée ainsi qu'il suit :
"4.1. Condition (s) d'aides :

4.1.1. Condition (s) générale (s) mise (s) à l'octroi de l'aide dont le non
respect, à l'échéance fixée, entraînera automatiquement le remboursement des
sommes versées.
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4.1.2. Condition (s) générale (s) et/ou particulière (s) pour le mandatement du
solde de l'aide dont le non respect, à l'échéance fixée, entraînera automatiquement
une réfaction d'aide de 20 %.

Le respect de la date d'échéance des aides conditionnées fixée au 31/12/..
permettra de mandater l'aide dans sa totalité. Dans le cas contraire, une réfaction
de 20 % sera automatiquement appliquée pour solde de l'aide".

3.2. La rédaction de l'article 6 de la convention type est modifiée ainsi qu'il suit :
"L'Agent Comptable de l'Agence effectuera le versement de l'aide financière,
conformément à l'article 6 de la délibération relative aux dispositions communes
02/24 modifiée, au compte bancaire ou postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un
RIB ou RIP)".

3.3. A l'article 5 de la convention type, les termes "versement" et "versée" sont remplacés
respectivement par les termes "mandatement" et "mandatée".

Article 4

Le texte du contrat pluriannuel type joint en annexe à la présente délibération
constitue l'annexe 2 de la délibération n° 02/23 susvisée.

Article 5

La présente délibération entre en vigueur à la date de son approbation par les
autorités de tutelle de l'Agence.

                                                 Le Secrétaire, Le Président 
Directeur de l'Agence du Conseil d'Administration

Signé Signé

        Daniel BOULNOIS                                                     Jacques SICHERMAN
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AGENCE DE L’EAU RHIN MEUSE    ANNEXE 2 à la Délibération 02/29                          

CONTRAT PLURIANNUEL POUR ……..

ENTRE

L'AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE
ET

……………………………………..

- Vu la délibération n° 02/24 modifiée du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse fixant
les dispositions communes applicables aux aides de l’Agence,
- Vu la délibération n° 02/29 modifiée du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse fixant
les conditions générales d'attribution des aides financières aux opérations de protection et
d’aménagement des milieux naturels,
- Vu la délibération du Commission des Aides Financières n°  …... en date ………….. approuvant le présent
contrat,
- Vu la délibération d'ouverture d'autorisations de programme du ……………………………… en date du …………….

Entre,

L'Agence de l'eau Rhin-Meuse, établissement public de l'Etat, représentée par son Directeur, et ci-après
désignée par "L'Agence",

d'une part,

Et,

……………………………….
Représenté(e) par 
dûment habilité et ci-après désigné(e) par "la Collectivité",

d'autre part,

Il a été convenu et décidé ce qui suit :
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Article 1 : Objet

Le présent contrat s'inscrit dans le cadre d'une démarche globale entreprise par la Collectivité, en
partenariat avec l'Agence, visant à la protection et à l’aménagement des milieux naturels.

Il a pour objet de régler les relations entre les parties contractantes pour la réalisation de travaux
relatifs à la restauration des milieux naturels, dont les parties reconnaissent le caractère d'urgence et
d'intérêt public.

Article 2 : Programme des travaux

Conformément aux études préalables qu'elle a menées, la Collectivité décide de faire entreprendre les
travaux suivants:

……………………………….

dont la réalisation s'étendra sur les années  …. à …. selon le descriptif et l'échéancier joint en annexe 1 au
présent contrat.

Article 3 : Engagements de la Collectivité

La Collectivité s'engage :

- à réaliser l’ensemble des travaux prévus au présent contrat, selon l'échéancier présenté à l'annexe 1,

- à respecter le code des marchés publics , à réaliser les travaux dans le respect des règles de l'art et en
tenant compte des prescriptions ou recommandations de l’Agence,

- à associer l'Agence aux différentes étapes des opérations, en particulier à l’élaboration du cahier des
charges (qui devra être validé par l’Agence) et pour l’attribution des marchés de travaux,

- à réaliser une large concertation des différentes parties prenantes à ces projets et à organiser une
réunion annuelle de présentation des travaux avec :

- les maîtres d'œuvre du programme de travaux,
- l'Agence de l'eau RHIN-MEUSE,
- le Conseil général 
- les Services de l'Etat DIREN, CSP, DDAF
- les associations diverses intéressées (pêche, environnement, sports nautiques, tourisme, loisirs,...).
Les propriétaires riverains pourront, en tant que de besoin, être associés aux opérations, à
l'initiative de la collectivité.

Ces étapes constituent un préalable indispensable à l'engagement effectif de chaque tranche annuelle de
travaux.
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- La collectivité s'engage, par ailleurs, à mettre en place une structure pérenne d'entretien des cours
d'eau prévoyant notamment les moyens budgétaires nécessaires à son fonctionnement.

- à avertir aussitôt l'Agence en cas de modifications apportées au financement et à ses modalités, qu'elles
soient le fait d'un tiers ou de la Collectivité, en indiquant les incidences éventuelles qui en résultent pour
la suite de l'opération,

- à informer l'Agence dans les meilleurs délais de toute modification impliquant un changement de son
statut ou de sa composition,

- à citer l’Agence de l’eau comme partenaire technique et financier de ce contrat à chaque évocation
publique de l’opération, chaque contact avec la presse. Le logo « partenariat » de l’Agence de l’eau figurera
sur tous supports ou documents d’information et/ou de publicité réalisés dans le cadre de l’opération
(notamment plaquettes, panneaux de chantier, synoptique de station d’épuration…). La Collectivité s’engage
à respecter la charte graphique de l’Agence de l’eau. Elle autorise l’Agence de l’eau à utiliser son nom, son
logo, pour sa communication, sur tout support, sans aucune limite, à condition que l’Agence de l’eau
respecte la charte graphique qu’elle lui aura communiquée,

- à informer l’Agence de l’eau du plan de financement du programme des travaux.

Article 4 : Engagements de l'Agence

L'Agence s'engage à apporter son concours financier à la Collectivité pour la réalisation du programme de
travaux énoncé à l'article 2, de la manière suivante : 

Montant total travaux
(en € HT)

Montant retenu
(en € HT)

% d’aide Montant aide (en €)

Total en €

Dans ces conditions, les montants de chaque tranche annuelle des aides prévisionnelles de l'Agence sont
les suivants :

2004 2005 2006 Total
Montants retenus (€)

Aides (€)

Un tableau détaillé des opérations financées chaque année, de leur coût et des aides correspondantes est
joint en annexe 1.

L'Agence participera à l'ensemble des opérations détaillées à la condition que chacune soit compatible
avec l'objectif poursuivi, c'est-à-dire la restauration et la rediversification et à l'exclusion de travaux
non éligibles aux aides de l'Agence.

L’Agence de l’eau s’engage également à citer la Collectivité comme son partenaire à chaque évocation
publique de l’opération, chaque contact avec la presse sur l’opération. Dans le cadre strict de cette
opération, l’Agence de l’eau autorise la Collectivité à utiliser le nom « Agence de l’eau Rhin-Meuse » et son
logo partenariat pour sa communication, sur tout support d’information et/ou de publicité à sa convenance,
à condition que le terme « partenaire » soit utilisé pour désigner l’Agence et que sa charte graphique soit
respectée.
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Article 5 : Modalités d’attribution et de mandatement des aides de l'Agence

5-1 Modalités d’attribution :

Chaque opération aidée fera l'objet d'une notification d’aide particulière, sous forme d’une décision
d’engagement, qui sera établie dès réception à l’Agence de l'acte d'engagement du marché notifié et de
l'OS de démarrage des travaux concernant cette opération.

En tout état de cause, cette réception devra intervenir avant le 30 septembre pour que l’aide soit
accordée par l’Agence au titre de l’année en cours.

5-2 Modalités de versement :

La réception de l'OS et de l'acte d'engagement permettra le versement d'un premier acompte de 50% au

maximum du montant de l'aide.

Le versement des aides se fera dans la limite de 80% de leurs montants selon les pièces justificatives
reçues par l'Agence.
A l'issue du délai correspondant à la durée du contrat + 2 ans (soit 5 ans au maximum), toutes les aides
ont vocation à être soldées. 
Si les travaux sont terminés conformément au programme initial, les montants correspondant aux 20%
d'aides retenus sur chacune des opérations seront versés à la Collectivité, dans la limite des pièces
justificatives reçues et si les essais de réception ont conclu à la conformité des travaux.

La présentation des demandes de mandatement se fera selon le modèle-type transmis par l'Agence.

5-3 : Conditions de mandatement du solde de l'aide

Les aides seront soldées avec mandatement de la retenue effectuée sur chacune des opérations, si les
engagements de la Collectivité ont été respectés, et si tous les travaux prévus au présent contrat ont été
réalisés dans les délais fixés.

5-4 : Caducité des aides

Toutes les opérations prévues au contrat devront être engagées dans la durée de celui-ci, sous peine de
perdre le bénéfice des aides correspondant aux projets non engagés. 

Un délai supplémentaire de 2 ans pourra  le cas échéant être accordé pour terminer les travaux.
Si dans un délai de 2 ans après la date d'approbation du contrat par le Conseil d'Administration de
l'Agence ou sa Commission des Aides, aucun OS n'a été fourni par la Collectivité, le contrat est réputé
caduc.

Article 6 : Révision et résiliation du contrat

6-1 Révision

Des aménagements au programme des travaux sont autorisés en accord avec l'Agence dans la mesure où
ils ne remettent pas en cause le montant global des financements prévus et la durée totale du contrat. La
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Collectivité en saisit préalablement l'Agence qui notifie explicitement son accord et adresse alors à la
Collectivité un tableau réactualisé des opérations du programme.

Les modalités d’aide de l’Agence fixées au présent contrat pourront être revues, à la demande de la
Collectivité et par voie d'avenant, dans le cas où les conditions générales d'aide de l'Agence évolueraient
dans un sens plus favorable pour la Collectivité. Les modifications éventuelles porteront alors sur la
totalité des opérations restant à engager à la date de la demande formulée par la Collectivité et sur
l'ensemble des divers taux et modalités d'interventions prévus au contrat.

A titre exceptionnel, le contrat peut également être modifié par voie d'avenant signé entre les parties, et
à l'initiative de chacune d'elles, en cas de modification importante du contenu et/ou du coût du
programme de travaux, lorsque ces modifications résultent d’éléments totalement imprévisibles au
moment de l’élaboration du contrat.

6-2 Résiliation

Le contrat peut être résilié à l'initiative de la Collectivité en raison de graves difficultés financières
rencontrées par elle et compromettant la poursuite des opérations. Elle en donne notification dûment
motivée et justifiée à l'Agence. Dans ce cas, la résiliation donne lieu à la signature d'un avenant précisant
les conditions administratives et financières de celle-ci.
Il peut également être résilié à l'initiative de l'Agence en cas de non respect des obligations
contractuelles par la Collectivité. L'Agence en informe alors la Collectivité par décision motivée. Dans ce
cas le remboursement de la totalité des aides de l'Agence est immédiat.

Article 7 : Litiges

En cas de litige dans l’application du présent contrat pluriannuel, et avant de recourir aux tribunaux, les
parties conviennent de recourir aux conseils d’un expert choisi d’un commun accord. Les frais d’expertise
sont supportés, par moitié, par la Collectivité et l’Agence. Les parties conviennent d’élire domicile à METZ.

Etabli à Rozérieulles, le

Le Président Le Directeur 
de l'Agence de l'Eau

RHIN-MEUSE

Daniel BOULNOIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2004

DELIBERATION N° 04/52 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/30 RELATIVE AUX
CONDITIONS GENERALES D’ATTRIBUTION DES AIDES POUR
LES OPERATIONS D’INFORMATION, DE SENSIBILISATION,
D’EDUCATION ET DE PARTICIPATION DES ACTEURS ET DU PUBLIC

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

- vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences de
l’eau, notamment ses articles 3, 4, 9, 10, 11 et 12,

- vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le 8ème programme
d’activité  de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse portant sur la période 2003-2006,

- vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 modifiée par sa délibération n°
04/46 du 25 novembre 2004, relative aux dispositions communes applicables aux
aides de l’Agence,

- vu sa délibération n° 02/30 du 21 novembre 2002 relative aux dispositions
générales d’attribution des aides pour les opérations d’information, de
sensibilisation, d’éducation et de participation des acteurs et du public,

- vu sa délibération n° 04/40 du 25 novembre 2004 portant révision du 8ème

programme d’activité de l’Agence pour les années 2005 et 2006,

- vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir valablement délibéré,
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